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Liste  des  planches

N° TITRE

1 Données DIREN 1998-1999 – Classes d'aptitude aux usages
et fonctions – Classes de qualité

2 Données DASS 1996-1998  – Classes d'aptitude aux usages
et fonctions – Classes de qualité

3 Données DAF 1994 – Classes d'aptitude aux usages
et fonctions – Classes de qualité

4 Points de prélèvement du suivi littoral
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I .  Le  contexte  géographique

Le département de la Guadeloupe est situé dans l'archipel des Petites Antilles.
Cette île émerge au Nord de la Dominique et participe à la frontière entre l'Océan
Atlantique à l'Est et la Mer des Caraïbes, ou Mer des Antilles, à l'Ouest.

Dans cet archipel, on peut considérer deux arcs :
– un arc externe, situé à l'Est, de composition calcaire et au relief peu accidenté ;
– un arc interne, à l'Ouest, qui constitue l'arc volcanique, toujours en activité. Cet

arc est la conséquence de la subduction de la plaque atlantique sous la plaque
caraïbe.

La Guadeloupe est constituée de deux îles principales séparées par la Rivière
Salée :
– à l'Est, la Grande-Terre, essentiellement calcaire, faiblement modelée ;
– à l'Ouest, la Basse-Terre, essentiellement volcanique avec, située au Sud, la

Soufrière dont la cime culmine à 1 467 m. Le versant occidental est abrupt sur
le littoral caraïbe et le versant oriental, plus adouci, se prolonge vers le Nord par
une zone de piémont et une plaine large de 5 à 10 km.

Les autres îles composant la Guadeloupe sont appelées "dépendances". On
compte parmi celles-ci :
- Marie galante,
- La Désirade,
- l'archipel des Saintes,
- Saint-Martin dont la partie Sud est hollandaise,
- Saint-Barthélémy.

Le relief de l'île de la Guadeloupe est plus accentué dans la partie Ouest
volcanique.



Direction  Régionale  de  l'Environnement 7

Dossier S.I.E.E. n° A.  CT .  99 04 02 (V1)

II .  Le  contexte  climatique

L'île de la Guadeloupe, située entre 15° 57' et 16° 30' de latitude Nord, et 16° 11'
et 61° 49' de longitude Ouest, bénéficie d'un climat de type tropical maritime.

Elle se trouve soumise au Nord et au Sud à deux zones de haute pression
subtropicale :
– au Nord, l'anticyclone des Açores qui induit des alizés de direction Nord-Est ;
– au Sud, le centre anticyclonique centré sur l'île de Sainte-Hélène, induisant

l'alizé de direction Sud-Est.

A la rencontre des alizées se situe la Zone Intertropicale de Convergence (ZIC).

II .1 . Les  saisons
On distingue en Guadeloupe deux saisons : une saison sèche appelée "carême"
et une saison caractérisée par des pluies fréquentes et intenses : "l'hivernage".

Le carême s'étend de décembre à juin : les types de temps correspondent à
l'influence de l'anticyclone des Bermudes. La sécheresse peut être importante
lorsque l'on observe une descente anormale en latitude du front ainsi que des
hautes pressions de l'Atlantique Nord.

La période de beau temps est particulièrement marquée de février à avril.

Les températures sont alors relativement fraîches avec des maximales autour de
27°C.

L'hivernage s'étale de juin à novembre. C'est alors la saison des pluies avec
parfois une alternance avec des phases de beau temps. L'alizé épais, humide et
instable favorise le développement de masses nuageuses. Les ondes
barométriques de cette période peuvent présenter une évolution dépressionnaire
et donner naissance à un cyclone.
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II .2. Les  facteurs  climatiques
Il s'agit de considérer ici l'influence des facteurs climatiques, thermiques et
pluviométriques dans la genèse de l'écoulement fluvial.

! La pluviométrie

La pluviométrie est l'élément le plus variable du climat de la Guadeloupe. Cette
variabilité est aussi bien temporelle que spatiale.

D'un point de vue temporel, on observe en effet :
– une variation diurne avec un maximum nocturne entre 1 h et 6 h, un minimum

pendant la matinée, de 8 h à 13 h, et un maximum diurne secondaire entre 14 h
et 15 h ;

– une variation intermensuelle des pluies induite par les différences de saisons
entre carême et hivernage ;

– une variation inter-annuelle importante des pluies :le total annuel des pluies
varie dans une très forte proportion d'une année à l'autre (à Saint-Claude, on
relève un cumul annuel en 1990 de 2 376 mm contre 4 514 mm en 1991).

A cette variabilité temporelle s'ajoute une forte variabilité spatiale due
notamment au relief changeant de l'île.

Les masses air océaniques viennent buter sur la chaîne volcanique de la Basse-
Terre. Leur élévation orographique forcée provoque un refroidissement entraînant
une condensation de la vapeur d'eau ainsi que la formation de gros nuages
convectifs recouvrant les sommets. Les masses d'air chargées d'humidité arrivant
de la côte orientale déversent la quasi-totalité de l'eau qu'elles contiennent. Une
fois sous la côte caraïbe, elles ne génèrent que peu de précipitations.

Ainsi, la Basse-Terre accuse un très fort gradient de pluviométrie avec 2 m
de précipitations annuelles au niveau de la mer et 11 m sur le sommet de la
Soufrière.

La carte de la pluviométrie moyenne annuelle montre bien l'influence directe des
reliefs : les zones les plus arrosées se situent sur les reliefs les plus importants
(volcan de la Soufrière). Les zones les plus sèches se trouvent au Nord de la
Basse-Terre.
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Courbe isohyète de la pluviométrie moyenne annuelle (Météo-France)

On note d'autre part une dissymétrie de la pluviométrie induite par les vents. Il
apparaît en effet qu'à altitude égale, la pluviométrie annuelle est plus forte sur la
côte "au vent" que sur la côte "sous le vent".

Du fait des différences de reliefs, seule la Basse-Terre possède des rivières
permanentes. La partie Grande-Terre de l'île, ainsi que les dépendances de la
Guadeloupe, ne sont constituées que de ravines ne coulant qu'après de fortes
averses.

! La température

La variabilité des températures induite par les changements de saisons (carême
plus frais et hivernage plus chaud) reste faible (de l'ordre de 3°C) en raison du rôle
régulateur des alizés. Des écarts de même ordre de grandeur peuvent être notés
au cours d'une journée avec des minimums de température au lever du jour et
des maximums autour de 13-14 h.

Là encore, il existe une variabilité spatiale qui vient se superposer à la variabilité
temporelle.

Les températures en plaine ont une moyenne annuelle de 25°C. Celles-ci
diminuent sur les reliefs de la Basse-Terre et sont inférieurs à 20°C au-dessus de
1 000 m.
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Répartition schématique des moyennes thermiques annuelles

(Source : Météo-France d'après référence 1)
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III .  Le   cadre  hydromorphologique 
" Réf. 1, 3

! La Guadeloupe, d'une superficie totale de 1 780 km², compte plus de 55 cours
d'eau pérennes, tous localisés en Basse-Terre (848 km²).

Sur l'ensemble de l'île, on compte également un grand nombre de ravines proches
du littoral.

Les cours d'eau pérennes guadeloupéens, dans leur majorité, sont issus de
bassins-versants de petite taille, supérieurs au km², et en général de l'ordre de
15 km².

Le bassin-versant le plus important est celui de la Grande Rivière à Goyaves
(150 km²) dépassant de loin les quelques bassins-versants de plus de 20 km²
parmi lesquels la Rivière du Père (23,3 km²), la Petite Rivière à Goyaves
(27,9 km²) et la Rivière de Vieux Habitants (28,2 km²).

Toutes ces rivières prennent naissance à haute altitude, pour la plupart, sur les
versants de la Soufrière.

Le réseau hydrographique de la Guadeloupe s'organise de part et d'autre de la
ligne de crête de la dorsale montagneuse Nord-Sud.

On distingue alors trois zones principales :
•••• la côte "sous le vent" : celle-ci présente un certain nombre de rivières de taille

réduite et de ravines dont les bassins-versants sont étroits, parallèles, de
direction Est-Ouest. Les pentes des ravines sont très fortes (17 à 20 % dues
essentiellement à un parcours très réduit). La rivière de Vieux Habitants et la
rivière des Pères sont les deux cours d'eau les plus importants de cette zone.
Ces rivières ne présentent pas de zone de plaine, la montagne descendant
directement jusqu'à l'embouchure ;

•••• la partie Sud de la côte "au vent" (de Vieux Fort à la Rivière Salée) : il s'agit
pour la plupart de rivières aux bassins-versants plus importants, dont le cours
supérieur est à pente rapide, souvent coupée de cascades importantes, et le
cours inférieur est à pente douce, dans les plaines alluviales de la côte Sud-
Est.
On compte là encore, dans cette partie, un certain nombre de petites ravines.

Ces rivières présentent en général une double zonation : zone de
montagne à laquelle fait suite une zone de plaine ;
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•••• la partie Nord-Est de la côte "au vent" : c'est dans cette partie de l'île que
l'on rencontre la Grande Rivière à Goyaves, cours d'eau le plus important de la
Guadeloupe, drainant à lui-seul 1/6ème de la Basse-Terre.
La rivière s'écoule d'abord dans un étroit couloir Sud-Nord, puis reçoit en rive
gauche, à la cote 90, le renfort du Bras David drainant un large bassin et
prenant sa source au pied des Pitons Bouillants à 710 m.
La rivière serpente en aval des terrasses alluviales et est alimentée par de
nombreux affluents en rive gauche. Après le pont de la Boucan, elle est
influencée par les marées et circule, sur 3,750 km, à travers ses dépôts fluviaux
envahis par la mangrove.
Ces rivières présentent en général une triple zonation : zone de
montagne, zone de plaine à laquelle faite suite la zone de mangrove.

! L'orographie permet de distinguer deux grandes tendances hydrodynamiques :
– globalement, les rivières coulent dans des vallées encaissées, avec de fortes

pentes moyennes (supérieures à 70 ‰) et présentent un fort dénivelé. Les
bassins-versants sont très allongés et les forts reliefs favorisant le ruissellement
des eaux de pluie à l'infiltration, induisent des débits de courant importants.
Compte tenu de la faible superficie des bassins-versants, des fortes pentes et
du caractère bref et intense des précipitations, les fluctuations de débits
peuvent être importantes dans un laps de temps très court. Ainsi, les débits
peuvent varier de 1 à 100 en vingt minutes après de fortes pluies.
Les temps de concentration des bassins-versants (temps mis par l'élément
de pluie le plus éloigné de l'exutoire pour atteindre, par ruissellement, ce
dernier) sont très faibles.
Tous ces paramètres (caractéristiques morphologiques associées à des
épisodes pluvieux capricieux) conduisent à des pluies fréquentes ;

– les rivières de la plaine nord-orientale, parmi lesquelles on compte la Grande
Rivière à Goyaves, ont des pentes moyennes beaucoup plus faibles (la pente
moyenne de la Grande Rivière à Goyaves est de 25 ‰).
Toutefois, les rivières présentent, sur de courtes distances en tête de bassin, de
fortes pentes.
Dans les derniers kilomètres, la pente très faible ne repousse pas l'influence de
la marée océanique. C'est dans cette zone intermittente que se développe la
mangrove.

Les débits de ces cours d'eau sont plus modérés (en prenant en compte la taille
du bassin-versant), sauf en période de crue.
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Tableau 1

Secteur et rivière
Superficie du

bassin versant
(km²)

Longueur du
cours d'eau

principal (km)
Altitude
max (m)

Pente
moyenne

(%0)
Module
(m3/s)

Module
(l/s/km²) Sources

Côte sous le vent
Rivière Mitan _ 3,6 _ Morne bois d'Inde (402 m)
Rivière Deshaies _ 4,5 _ Morne Mazeau (615 m)
Rivière Ferry 4,68 _ _ Morne Mazeau (615 m)
Rivière Baille Argent _ 5,5 _ Belle hôtesse (775 m)
Rivière Petite Plaine 8,8 9,6 756 78,75 0,451 51,3 Morne Jeannelon (756 m)
Rivière Grande Plaine – 6,3 – Morne Quatre Bras (634 m), Morne à Georges (555 m), Col  des Mamelles (608 m)
Rivière Lostau 8,04 8 _ 0,497 61,8 Morne Palmisite (542 m), Mamelles de pigeon (768 m) et Piton ou saut de

Bouillante (1088 m)
 Rivière Beaugendre 11,8 7,6 _ 0,64 54,2 Morne deux rivières
Rivière des Vieux Habitants 19,4 18,9 1353 71,59 2,91 150,0 Morne Bel Air (1155 m), Morne Moustique (1119 m), Matéliane (1298 m) et crête

des Icaques
Rivière du Plessis 2,12 8,1 1151 142,10 0,139 65,6 crête des Icaques
Rivière du Baillif _ 7,8 _ crête des Icaques
Rivière des Pères 23,3 23,9 1464 61,26 2,51 107,7 Matouba , Carmichaël (1414 m)
Rivière aux Herbes 8,7 7,6 825 108,55 0,307 35,3 La soufrière (1456 m)
Rivière Galion 10,5 11,4 1467 128,68 0,625 59,5 La soufrière (1456 m)

Côte au vent
Rivière Grande Anse 18 8,4  ≈ 130 0,8 44,4 La Citerne (1103 m)
Rivière du petit Carbet 8,3 La Madeleine (866 m)
Rivière du Bananier 2,6 6,5 842 129,54 0,249 95,8 bananeraie (160 m)
Rivière du Grand Carbet 13,4 13,5 1456 107,85 1,85 138,1 Col de l'Echelle (1400 m), le Soufrière
Rivière du Pérou 9,2 9,8 Montagne de Capesterre (1134 m)
Rivière de Capesterre 16,1 17,4 1353 77,76 2,91 180,7 Savane Class (1400 m)
Rivière de Sainte Marie 7,59 7,2 814 113,06 0,449 59,2 bananeraie (100 m)
Petit rivière à Goyaves 27,9 29,9 1298 43,41 3,35 120,1 Matéliane (1298 m) et forêt des mineurs et de Moreau
Rivière la rose 9,4 Morne Incapable ou Frébault (1080 m)
Rivière Moustique (Petit-Bourg) 11,7 7,7 1,39 118,8 Morne Moustique ou Joffre (1119 m) et crête Lézarde
Rivière Lézarde 8,4 24,8 843 33,99 0,96 114,3 Forêt (900 m)

Côte au vent (nord-est)
Rivière Lamentin 7,3 ≈ 10 Roussel (80 m)
Grande rivière à Goyaves 117 36,4 1155 31,73 9 76,9 Morne Bel Air (flanc nord 750 m)
Moustique (Ste Rose) 6,12 15,9 0,409 66,8 Barre de l'île (700 m)
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Tableau 2 (source : référence 1)

SECTEUR ET RIVIERE STATION
LARGEUR
DU LIT (m)

PROFONDEUR
DU LIT (m) SUBSTRAT

FACIES
D'ECOULEMENT

DOMINANT

Côte sous le vent

Rivière Deshaies Village
Deshaies 5 0,25 Gros blocs (40 %), petits blocs (30 %), galets

(20 %), graviers (10 %). Radier varié

Rivière Petite Plaine La Maison du
Bois 7,5 de 0,2 à 1 Gros blocs (10 %), petits blocs (10 %), galets

(50 %), graviers (20 %), sable (10 %). Plat - Mouille

7 0,4 Gros blocs (10 %), petits blocs (10 %), galets
(60 %), graviers (20 %) Radier varié

5,7 0,1 à 0,4 Gros blocs (40 %), petits blocs (20 %), galets
(40 %). Radier varié

Rivière Lostau
Aval

Habitation
Soldat

8 0,4 Gros blocs (20 %), petits blocs (30 %), galets
(40 %), graviers (10 %). Radier varié

8 0,1 à 0,4 Gros blocs (30 %), petits blocs (40 %), galets
(20 %), graviers (10 %). Rapide

8 0,5 à plus de 2 Dalle (40 %), gros blocs (10 %), petits blocs
(10 %), galets (10 %), graviers (30 %). Mouille

Rivière Beaugendre Maison Coupa 3,5 0,4 Gros blocs (40 %), petits blocs (30 %), galets
(20 %), graviers (10 %). Cascade

8 0,3 à 3 Gros blocs (20 %), petits blocs (30 %), galets
(20 %), graviers (30 %), sable (10 %) Mouille

7,5 0,3 Gros blocs (5 %), petits blocs (20 %), galets
(50 %), graviers (20 %), sable (5 %) Radier

Saint Joseph 6,5 0,2 à plus de 2 Gros blocs (20 %), petits blocs (20 %), galets
(50 %), graviers (10 %) Mouille

10 0,4 Gros blocs (40 %), petits blocs (30 %), galets
(20 %), graviers (10 %) Radier varié

5,2 0,2 à 0,5 Gros blocs (70 %), petits blocs (20 %), galets
(10 %)

Rivière des Vieux
Habitants Morne la Ruse 11 0,6 Gros blocs (30 %), petits blocs (20 %), galets

(40 %), graviers (10 %) Radier

11 0,5 Gros blocs (80 %), petits blocs (10 %), galets
(10 %) Cascade

7,5 0,2 à 1 Gros blocs (20 %), petits blocs (10 %), galets
(40 %), graviers (20 %), sable (10%) Mouille

Beausoleil 6,8 0,2 à 0,8
Gros blocs (20 %), petits blocs (20 %), galets
(30 %), graviers (10 %), sable (10%), Limons
(10%)

Mouille

19 0,2 à 0,6 Gros blocs (10 %), petits blocs (20 %), galets
(50 %), graviers (20 %) Radier varié

Rivière des Pères Cascade
Vauchelet 3,5 0,4 Dalle (70 %), Gros blocs (20 %), galets (10 %) Radier lisse

4,4 0,4 Gros blocs (40 %), petits blocs (20 %), galets
(30 %), graviers (10 %) Cascade

4,8 0,2 à 1 Gros blocs (20 %), petits blocs (10 %), galets
(30 %), sable (40 %) Mouille

Rhumerie
Bologne 10 0,1 à 0,5 Gros blocs (20 %), petits blocs (30 %), galets

(50 %) Cascade

10,6
0,3 à plus de 1

m en rive
gauche

Gros blocs (10 %), petits blocs (20 %), galets
(30 %), graviers (10%), sable (20%), Limons
(10%)

Mouille

11,2 de 0,1 à 0,4 Gros blocs (10 %), petits blocs (40 %), galets
(30 %), graviers (10%), sable (10%) Radier varié

Rivière aux Herbes Moléon 1,7 0,1 à 0,6 Gros blocs (30 %), petits blocs (10 %), galets
(10 %), graviers (20%), sable (30%) Mouille

3,5 0,1 à 0,4 Gros blocs (40 %), petits blocs (10 %), galets
(40 %), sable (10%) Cascade
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SECTEUR ET RIVIERE STATION
LARGEUR
DU LIT (m)

PROFONDEUR
DU LIT (m) SUBSTRAT

FACIES
D'ECOULEMENT

DOMINANT

Rivière aux Herbes 3 0,1 à 0,4 Gros blocs (30 %), petits blocs (10 %), galets
(20 %), sable (40%) Radier

(suite) Azincourt 4,2 0,2 à 0,5 Gros blocs (40 %), graviers (10%), sable (50%) Cascade – Mouille

Rivière Galion Pont de la
Nationale 6,4 0,7 Gros blocs (30 %), petits blocs (20%), galets

(10%), graviers (10%), sable (10%) Mouille

10,6 0,5 Gros blocs (10 %), petits blocs (30%), galets
(30%), graviers (10%) Radier varié

7,4 0,4 petits blocs (20%), galets (60%), graviers (10%),
sable (10%) Radier uniforme

Côte au vent

Rivière Grande Anse Moscou 1,4 0,1 Gros blocs (30%), petits blocs (20%), galets
(40%), graviers/sable (10%) Radier

3,7 0 à 0,5 Gros blocs (20%), petits blocs (10%), galets
(50%), graviers (10%), sable (10%) Mouille

Morne Soldat 7 0,1 à 0,6 Gros blocs (20%), petits blocs (30%), galets
(30%), graviers (10%), sable (10%) Mouille

1 0,1 à 0,5 Gros blocs (10%), petits blocs (30%), galets
(50%), graviers (10%) Radier varié

Terrain de
football 7 0,1 à 0,6 Petits blocs (10%), galets (30%), graviers (30%),

sable (20%), Limon (10%) Mouille

6,5 0,5 Petits blocs (20%), galets (40%), graviers (30%),
sable (10%) Radier

Petite Rivière à
Goyaves L'Ermitage 10,5 0,5 Gros blocs (40%), petits blocs (30%), galets

(20%), graviers (10%) Cascade

11,2 0,8 Gros blocs (10%), petits blocs (20%), galets
(30%), graviers (30%), sable (10%) Mouille

Fond Royal 14,7 0,1 à 0,4 Gros blocs (20%), petits blocs (50%), galets
(20%), graviers (10%) Radier varié

13 0,2 à 0,5 Gros blocs (5%), petits blocs (50%), galets
(20%), graviers (15%), sable (10%) Radier

Rivière Lézarde Route
forestière 2,7 0,4 à 0,8 Gros blocs (20%), graviers (20%), sable (60%) Plat

4 0,1 à 0,4 Gros blocs (30%), petits blocs (50%), graviers
(10%), sable (10%) Radier varié

Roche blanche 8,2 0,2 à 1 Petits blocs (5%), galets (75%), graviers (10%),
sable (10%) Mouille

8,2 0,2 à 0,6 Galets (80%), graviers (20%) Radier

Côte au vent (nord-est)

Grande rivière à
Goyaves

Bras David -
Maison de la

Forêt
10,5 0,1 à 0,5 Gros blocs (50%), petits blocs (30%), galets

(10%), graviers (10%) Radier

7,5 0,1 à 0,5 Gros blocs (90%), petits blocs (10%), Cascade

8,5 0,4 à 1,2 Gros blocs (40%), petits blocs (40%), graviers
(10%), sable (10%) Mouille

Bordenave 5 0,1 à 0,4 Gros blocs (20%), petits blocs (30%), galets
(40%), sable (10%) Radier

10 0,1 à 0,8 Gros blocs (30%), petits blocs (20%), galets
(40%), graviers (10%) Mouille

Le Gommier 9,5 0,2 à 1,2 Gros blocs (20%), petits blocs (40%), galets
(40%) Mouille

11,5 0,1 à 0,8 Gros blocs (30%), petits blocs (30%), galets
(20%), graviers (10%), sable (10%) Radier profond

10 0,6 Gros blocs (30%), petits blocs (20%), galets
(40%), graviers (10%) Radier
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SECTEUR ET
RIVIERE STATION

LARGEUR
DU LIT (m)

PROFONDEUR
DU LIT (m) SUBSTRAT

FACIES
D'ECOULEMENT

DOMINANT

Grande rivière à
Goyaves

Aval Domaine
Duclos-INRA 15,4 0,4 à plus de 1 Gros blocs (30%), petits blocs (20%), galets

(20%), graviers (20%), sable (10%) Mouille

(suite) 11 0,4 à 0,8 Gros blocs (20%), petits blocs (30%), galets
(30%), graviers (20%) Radier rapide

15 0,2 à 0,5 Gros blocs (20%), petits blocs (10%), galets
(20%), graviers (40%), sable (10%) Plat

Pont Goyavier –
Chartreux 2,5 0,1 à 0,3 Gros blocs (10%), petits blocs (10%), galets

(70%), graviers (10%) Radier

5,5 0,1 à 0,5 Gros blocs (40%), petits blocs (30%), galets
(20%) Radier rapide

5,6 0,3 à 1,2 petits blocs (10%), galets (80%), graviers (10%) Mouille

16 0,2 à 1 Gros blocs (10%), petits blocs (20%), galets
(60%), graviers (10%) Plat courant
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IV.  La végétation  et   son  influence
sur  les  écoulements

Les végétaux en tant que "pompe naturelle" peuvent avoir une influence sur les
écoulements des rivières. En effet, les arbres, par le biais des racines,
s'approvisionnent en eau pour permettre l'évapo-transpiration. Ils peuvent créer
ainsi un déficit de réserves en eau du sol et conduire à une réduction des
écoulements en surface.

L'archipel guadeloupéen, du fait de la variété de son relief, de son climat et de ses
sols, offre une végétation extrêmement riche et diversifiée.

L'objet étant de mettre en évidence l'influence que peut avoir la végétation sur les
écoulements, nous ne nous intéresserons qu'aux paysages de la Basse-Terre.

IV.1 . Les  différents  types  de  végétatio n

IV.1 .1 . La  vég ét ation  xérophile

Ce type de végétation est présente entre 0 et 250 m d'altitude sur des zones à
pluviométrie comprise entre 0,80 et 1,80 m d'eau par an. Les séries xérophiles
sont des forêts tropicales sèches qui se développent sur des sols de nature
variée ; elle est composée d'espèces telles que le Gommier rouge, le Bois
savonnette ou Bois énivrage ; c'est une forêt semi-caducifoliée qui présente des
adaptations à la sécheresse du milieu.

Ce type de végétation aimant les milieux plutôt secs est peu encline à une évapo-
transpiration et à une consommation importante d'eau.

Son influence sur l'écoulement est par conséquent modérée puisque les
ponctions dans les racines du sol sont négligeables pour une modification notable
de l'écoulement. On retrouve ce type de végétation essentiellement sur la côte
sous le vent.

IV.1 .2. Végétati on  mé sophile

Elle s'étend de 200 à 3 500 m d'altitude sur environ 3 900 ha. Elle bénéficie d'une
pluviosité de 1,80 à 3 m eau par an, et la saison sèche y est inexistante. La forêt
mésophile est bien représentée en Guadeloupe. Composée dans son faciès
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intérieur d'arbres élancés n'atteignant pas cependant un diamètre important, on y
retrouve des espèces telles que le Pois doux ou le Mahot grandes feuilles.

Le faciès rivulaire colonise le bord des rivières assez haut en altitude. Accrochées
aux espèces arborescentes, Pomme rose, Bois canon..., on trouve également des
lianes.

Il faut noter que l'aire mésophile est la plus touchée par les cultures et par
l'implantation d'activités humaines, ce qui a donné à ce paysage un aspect
particulier.

Le rôle pondérateur que peut jouer la végétation semble peu important là
encore, puisque la consommation en eau du sol de la végétation mésophile est
peu excessive.

IV.1 .3.  Végétati on  h ygr ophile

Localisée sur les massifs de la Basse-Terre, entre 500 et 1 000 m d'altitude avec
une pluviométrie de 3 à 6 m d'eau par an, la forêt hygrophile inférieure dense est
caractérisée par sa luxuriance et une structure particulière où les strates sont
nombreuses et présentent une grande richesse floristique. Les arbres présentent
le plus souvent des empattements de contrefort (le Châtaignier grande feuille par
exemple atteignant, selon la strate, de 6 à 25 m). Dans la forêt hygrophile, on
rencontre beaucoup plus d'herbacées. La forêt "de la pluie" est caractérisée par
l'abondance de lianes, d'épiphytes, de fougères et de mousses.

La situation en présence de végétation hygrophile est quelque peu différente.
Ponctionnant quotidiennement dans les réserves du sol, ces végétaux tendent à
pondérer les excès de l'écoulement de surface et à favoriser l'infiltration de
l'eau dans le sol.

Cependant, la forte pente des cours d'eau sur le massif de Basse-Terre devrait
tendre à limiter l'infiltration de l'eau dans le sol et nuancer ainsi l'influence de la
végétation hygrophile sur les écoulements.

IV.2. Les  secteurs  biogéographiques  de  l ' î le
Le paysage naturel reflète les contrastes et les nuances bioclimatiques. L'humidité
et l'altitude caractérisent différents types de végétation. Ceci nous amène à
considérer, d'un point de vue paysager, trois zones sur la Basse-Terre, à savoir :
– une zone située au Sud de la ligne Bouillante-Goyaves, de fort relief qui

induit la présence d'une végétation mésophile et hygrophile.
– L'influence sur la dynamique de l'écoulement est ici variable, comme nous

l'avons vu, en fonction du type de végétation. La forêt hygrophile est fortement
encline à consommer l'eau des réserves du sol tandis que la végétation
mésophile tend à pondérer modérément les écoulements.
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Il convient de remarquer que les sols particulièrement riches dans ce secteur,
sont soumis à une agriculture sophistiquée et, dès que la pente le permet, sont
occupés par des bananeraies.
Si la vallée n'a pas été défrichée, c'est que la pente extrêmement forte (entre 60
et 90 %) n'y autorisait aucune pratique agricole ;

– le secteur Nord de la côte sous le vent : ce secteur est couvert d'une
végétation mésophile et xérophile peu encline à transpirer beaucoup et, de ce
fait, influançant difficilement la dynamique d'écoulement.

– L'habitation dispersée dans ce secteur conduit à l'omniprésence de cultures
vivrières sous la forme de jardins et de vergers caraïbes ;

– le piedmont du Nord-Est de l'île : dans les plaines de ce secteur, l'influence
végétale est discrète du fait de l'intense exploitation agricole de la canne à
sucre responsable de la dégradation du couvert végétal.
Les lambeaux forestiers qui y demeurent ont donc peu d'influence sur les
écoulements. Cependant,  il est à noter que les cours d'eau de ce secteur
prennent leur source sur des reliefs boisés. Ces forêts mésophiles peuvent en
amont exercer un faible rôle pondérateur sur la dynamique d'écoulement.

Ainsi, la forêt hygrophile peut avoir une influence sur la dynamique des
écoulements, et ce bien que le rôle pondérateur de la végétation ne soit pas
primordial dans l'explication des phénomènes d'écoulements.

D'autre part, il convient de noter que les secteurs les plus contraints aux
écoulements puissants bénéficient de la présence de zones boisées hygrophiles
permettant de limiter les écoulements en favorisant l'infiltration. Cette réflexion est
à nuancer car ces zones présentent de fortes pentes qui, au contraire, favorisent
le ruissellement en limitant l'infiltration.
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V.  Aperçu  quantitatif   des  cours  d'eau

V.1 . Les  étiages  et   la  ressource  en  eau
En 1990,  un inventaire a permis de faire le point sur les prélèvements en eau
autorisés dans les différents bassins-versants de la Guadeloupe. Lors de cette
étude, les différentes caractéristiques hydrologiques ont été fournies par le centre
ORSTOM de Guadeloupe qui assurait, jusqu'à 1992, la gestion du réseau
hydrographique de l'île.

D'après les données dont nous disposons, les débits d'étiage sont connus pour
27 points de la Guadeloupe parmi lesquels :
– 33 % des points sont situés dans la région sous le vent ;
– 44 % des points sont situés sur des rivières de la côte au vent (partie Sud) ;
– 23 % des points sont situés sur les rivières de la côte au vent, partie Nord, dont

plus de 80 % contrôlent la Grande Rivière à Goyaves ainsi que son affluent
Bras David.

Le tableau page suivante synthétise les débits d'étiage observés sur ces 27 points
consigne les principales valeurs de référence :
– le débit d'étiage minimum observé mesuré en l/s ;
– le débit d'étiage minimum observé mesuré en l/s/km² obtenu en divisant le

débit précédent par la surface du bassin-versant contrôlé par la station ;
– le débit d'étiage minimum annuel de fréquence quinquennale sèche

(DMA1/5) ;

- le débit d'étiage spécifique mesuré en l/s/km², obtenu en divisant le débit
précédent par la surface du bassin-versant au droit du point considéré.
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DEBIT

SECTEUR ET RIVIERE STATION
ALTITUDE
STATION

MESURE (m)
d'étiage

minimum
(l/s/km²)

d'étiage
minimum

observé (l/s)
spécifique

(l/s/km²)

minimum annuel
de fréquence

quinquennale sèche
(l/s)

Côte sous le vent

Rivière Petite Plaine 125 3 27 12,9 (1) 114 (1)

Rivière Lostau Déversoir 70 13 105 20,4 (1) 164  (1)

Rivière Beaugendre 77 2,54 30 8,3 (1) 98  (1)

Pont du Bourg 22 7 200
Rivière des Vieux Habitants

Barthole 250 34 652 43,6 (1) 84,5  (1)

Rivière du Plessis 500 12 26 22;6  (1) 48  (1)

Rivière des Pères 25 6 130 22,7  (1) 530  (1)

Rivière aux Herbes 25 7 65
Rivière Galion 25 4 44
Rivière Ferry 35 7,3 34 10,7 (1) 50 (1)

Côte au vent

Rivière Grande Anse 5 17 312

Rivière du Bananier Déversoir au
limnigraphe 340 46 85 50 92

15 20 275
Amont prise

Marquis 210 31 295Rivière du Grand Carbet

Barrage 410 11 80 32 230
Rivière du Pérou 205 63 565 32 285
Rivière de Capesterre 95 7 140 31 580

185 17 270 32 / 61  (1) 510 / 985  (1)

Rivière de Sainte Marie 5 2,5 19
Petit rivière à Goyaves 10 27 767 30 / 40  (1) 830 / 1120  (1)

Rivière Moustique (Petit-
Bourg) 110 12 140

Rivière Lézarde 85 31 265 48,8  (1) 410  (1)

Côte au vent (nord-est)

Grande rivière à Goyaves Bonne Mère 5 8 1050
Prise d'eau 90 11 594
Pont de la
traversée 125 6 86 21,2  (1) 305  (1)

Bras David Duclos 110 8 310 22,6  (1) 850  (1)

130 24 788 28,6  (1) 950  (1)

Moustique (Ste Rose) 135 10 60 14,9  (1) 87  (1)

(1)   Données DIREN
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V.2. Confrontation  entre  besoins  et   ressource  en eau
D'un point de vue quantitatif, les principaux usages de l'eau sont les prélèvements
pour la consommation courante, à savoir l'eau potable, l'eau de source
commercialisée et l'irrigation.

Compte tenu des contrastes naturels et démographiques de l'île, la Guadeloupe
affiche un sérieux déséquilibre géographique pour la ressource en eau qui
nécessite des solutions complexes.

V.2.1 . L'ali me nt ati on   en   e a u  p ota ble

!    La Basse-Terre est qualifiée comme étant le château d'eau de la
Guadeloupe. Cette partie de l'île, plutôt favorisée du fait de l'abondance des
précipitations qu'elle reçoit (jusqu'à 14 m par an sur le massif de la Soufrière), ne
présente pas de problème d'approvisionnement. C'est pourquoi toutes les
ressources destinée à l'alimentation en eau potable sont localisées sur ce secteur
de la Guadeloupe.

On dénombre actuellement 30 prises d'eau en rivières, 18 sources et 18 forages,
tous localisés en Grande Terre.

••••   S'agissant de l'organisation de la distribution de l'eau, les maîtres d'ouvrage
sont soit des syndicats intercommunaux, soit des communes indépendantes
responsables de la gestion des réseaux et de l'élaboration de la programmation
budgétaire des extensions et de l'entretien.

Les syndicats présents en Guadeloupe sont :

- en Basse-Terre :
•••• le syndicat de Basse-Terre / Saint-Claude avec 2 communes,
•••• le syndicat des Grands Fonds avec 3 communes,
•••• le syndicat de la côte sous le vent (SICSV) avec 4 communes,
•••• le syndicat eau assainissement de la côte au vent avec 10 communes ;

- en Grande-Terre :
•••• le SIVOM Nord Grande Terre avec 3 communes,
•••• le syndicat de Pointe-à-Pitre avec 2 communes ;

- les Dépendances : communauté de communes de Marie-Galante avec 4
communes.

Les communes de Baillif, Deshaies, Gourbeyre, Lamentin, Saint-Barthélémy,
Saint-Martin, Sainte-Rose, Trois-Rivières, Vieux Fort n'appartiennent à aucune
structure intercommunale.
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••••   L'exploitation se fait soit en régie directe (c'est le cas de Sainte-Rose, Baillif et
Trois-Rivières, et du syndicat de Basse-Terre / Saint-Claude), soit par
l'intermédiaire d'une société privée, en affermage. En Guadeloupe, ces sociétés
sont :
- SOGEA pour 24 communes,
- La Compagnie Guadeloupéenne de Services Publics (CGSP) pour

5 communes.

••••   Le réseau de distribution

- Basse-Terre : les captages de sources et de rivières sont répartis sur le
pourtour de l'île. L'eau est ensuite acheminée par des conduites d'alimentation
en eau potable vers les différentes communes.

- Grande-Terre : l'essentiel des eaux utilisées en Grande-Terre provient de la
Basse-Terre. Partant de la prise d'eau sur le bassin de Bras David à la cote
130 NGF, elle alimente les retenues de stockage de Letaye-Amont et Gachet
(respectivement 750 000 m3 et 2 500 000 m3) ainsi que l'usine de traitement
des eaux de Deshauteurs.

- Les Dépendances : les besoins sont couverts par des forages et des retenues
artificielles, mais surtout par des citernes individuelles de récupération des eaux
de pluie et par des usines de dessalement de l'eau de mer. A Saint-Martin,
l'usine de dessalement a une capacité nominale de 7 950 m3/j, celle de Saint-
Barthélémy de 1 450 m3/j.

La Basse-Terre alimente, par l'intermédiaire de canalisations sous-marines, les
îles des Saintes et de La Désirade. Le débit nominal pour le transfert de l'eau
potable vers les Saintes est de 600 m3/j, celui de La Désirade de 300 m3/j.

Le tableau suivant synthétise les informations relatives aux captages pour
l'alimentation en eau potable (Source : données DAF de Guadeloupe) :
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CAPTAGE
MAITRE

D'OUVRAGE
EXPLOITANT

NATURE DE
L'EAU

LOCALISATION
DEBIT NOMINAL

(m3/j)

Saint-Louis SI Basse-Terre
St-Claude

SI Basse-Terre
St-Claude

superficielle Basse-Terre

Montrepos Mairie de Baillif Mairie de Baillif superficielle Baillif 4 000

Montrepos SICSV CGSP superficielle Baillif 120

Trou à Diable SICSV CGSP superficielle Bouillante 5 000

Source Belle
Eau Cadeau

SI Eau assai
nissement côte

au vent

SOGEA superficielle Capesterre
Belle Eau

La Digue SI Eau Assai
nissement côte

au vent

SOGEA superficielle Capesterre
Belle Eau

35 000

Source Routhier SI Eau Assai-
nissement côte

au vent

SOGEA souterraine Capesterre
Belle Eau

Balisiers Communauté
de communes
Marie-Galante

SOGEA souterraine Capesterre de
Marie-Galante

700

Calebassier Communauté de
communes

Marie-Galante

SOGEA souterraine Capesterre de
Marie-Galante

350

Etang Noir Communauté de
communes

Marie-Galante

SOGEA souterraine Capesterre de
Marie-Galante

1 000

Ferry Mairie de
Deshaies

SOGEA superficielle Deshaies 3 000

Belle-Terre Mairie de
Gourbeyre

CGSP superficielle Gourbeyre

Moscou Mairie de
Gourbeyre

CGSP superficielle Gourbeyre 1 200

Pont des
Braves

Mairie de
Gourbeyre

CGSP superficielle Gourbeyre 1 200

Maussant Communauté de
communes

Marie-Galante

SOGEA souterraine Grand-Bourg 1 000

Rasi Communauté de
communes

Marie-Galante

SOGEA souterraine Grand-Bourg 300

Kancel SI des  Grands
Fonds

SOGEA souterraine Le Gosier 1 100
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CAPTAGE
MAITRE

D'OUVRAGE
EXPLOITANT

NATURE DE
L'EAU

LOCALISATION
DEBIT NOMINAL

(m3/j)

Blanchard SI Eau Assai-
nissement côte

au vent

SOGEA souterraine Le Moule 1 200

Duchassaing SI Eau Assai-
nissement côte

au vent

SOGEA souterraine Le Moule 1 700

Chazeau SI des Grands
Fonds

SOGEA souterraine Les Abymes

Gensolin SI des Grands
Fonds

SOGEA souterraine Morne à l'eau

Jabrun SI des Grands
Fonds

SOGEA souterraine 4 800

Marchand SI des Grands
Fonds

SOGEA souterraine 1 200

Picard SI des  Grands
Fonds

SOGEA souterraine 1 000

Espérance SI Eau Assai-
nissement côte

au vent

SOGEA superficielle Petit Bourg

Lamentin Bras
David

Mairie de
Lamentin

SOGEA superficielle Petit Bourg
2 400

Moustique SI Eau Assai-
nissement

côte au vent

SOGEA superficielle Petit Bourg

Vernou SI Eau Assai-
nissement

côte au vent

SOGEA superficielle Petit Bourg

Charropin SIVOM Nord
Grande Terre

SOGEA souterraine Petit Canal 1 100

Perrin SIVOM Nord
Grande Terre

SOGEA souterraine Petit Canal 1 000

Bras David –
Miquel

SI Abymes
Pointe-à-Pitre

SOGEA superficielle Pointe-à Pitre

Barlagne SICSV CGSP souterraine Pointe-Noire 560

Beaujen les
Plaines

SICSV CGSP superficielle Pointe-Noire 390

Beausoleil SICSV CGSP superficielle Pointe-Noire

Beauplan SIVOM Nord
Grande Terre

SOGEA souterraine Port Louis 700
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CAPTAGE
MAITRE

D'OUVRAGE
EXPLOITANT

NATURE DE
L'EAU

LOCALISATION
DEBIT NOMINAL

(m3/j)

Pelleton SIVOM Nord
Grande Terre

SOGEA souterraine Port Louis 800

Les Balisiers SI de Basse
Terre / ST

Claude

SI de Basse
Terre /

St Claude

superficielle St-Claude

Morne Houel
Source

SI de Basse
Terre / ST

Claude

SI de Basse
Terre /

St Claude

superficielle St-Claude 750

Celcaut SI Eau Assai-
nissement

côte au vent

SOGEA souterraine St-François 720

St-Louis
(source 1)

Communauté de
communes de
Marie-Galante

SOGEA souterraine St-Louis

St-Louis
(source 2)

Communauté de
communes de
Marie-Galante

SOGEA souterraine St-Louis
700

Calvaire SI Eau Assai-
nissement

côte au vent

SOGEA souterraine Ste-Anne 720

Cavarière SI Eau Assai-
nissement

côte au vent

SOGEA souterraine Ste-Anne 1 000

Cacao Mairie de  Ste-
Rose

Mairie de
Ste Rose

superficielle Ste-Rose 2 400

Massy Mairie de  Ste-
Rose

Mairie de
Ste Rose

superficielle Ste-Rose 1 200

Safaïa Mairie de  Ste-
Rose

Mairie de
 Ste Rose

superficielle Ste-Rose 3 000

Solitude Mairie de Ste-
Rose

Mairie de Ste
Rose

superficielle Ste-Rose 1 200

Ermitage Mairie des
Trois-Rivières

Mairie des
Trois-Rivières

superficielle Trois-Rivières 1 000
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CAPTAGE
MAITRE

D'OUVRAGE
EXPLOITANT

NATURE DE
L'EAU

LOCALISATION
DEBIT NOMINAL

(m3/j)

Source
Gommier

Mairie de
Trois-Rivières

Mairie de
Trois-Rivières

souterraine Trois-Rivières 4 000

Les Plaines Mairie des
Trois-Rivières

Mairie des
Trois-Rivières

superficielle Trois-Rivières 3 500

Lumia Mairie des
Trois-Rivières

Mairie des
Trois-Rivières

souterraine Trois-Rivières 600

Tête canal Mairie des
Trois-Rivières

Mairie des
Trois-Rivières

souterraine Trois-Rivières

Soldat Mairie de
Vieux Fort

CGSP superficielle Vieux-Fort 700

Beaugendre SICSV
Vieux-Toit

CGSP superficielle Vieux- Habitants 5 000

La capacité nominale totale pour les eaux de surface est de l'ordre de
71 000 m3/j pour un prélèvement nominal total de 96 000 m3/j, soit un peu moins
de 75 %.

On retiendra qu'il existe une forte inadéquation entre besoins et ressources en eau
potable. la Basse-Terre est géographiquement favorisée quant à la production
d'eau alors que sur Grande-Terre, région touristique particulièrement à forte
démographie, l'absence de cours d'eau pérennes réduit les possibilités de
production d'eau.

Pour pallier ce déséquilibre, la distribution de l'eau en Guadeloupe est telle que
l'île de Basse-Terre sert de château d'eau à Grande-Terre ainsi qu'à certaines
dépendances.

V.2.2.  L ' irrigati on

Le déséquilibre qui existe pour la distribution de l'eau potable reste valable
pour l'irrigation. En effet, la Guadeloupe comporte un certain nombre de
microclimats caractérisés notamment par des régimes pluviométriques très variés.
De ce fait, en 1991, la DAF estimait les besoins en eau pour l'agriculture à
330 000 m3 par jour dont les deux tiers concernait la Grande-Terre.

! En 1995, la superficie irrigable totale était de l'ordre de 11 200 ha dont
10 400 ha environ étaient situés en Grande-Terre, soit un peu plus de 90 % des
terres irrigables. On compte deux grands périmètres en Grande-Terre qui sont le
périmètre Nord et le périmètre Est.
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L'alimentation en eau de la Grande-Terre se fait par l'intermédiaire des
canalisations que sont la conduite Letaye (branche Est) et la conduite mixte
(branche Nord). La prise de l'eau se fait alors dans Bras David et dans la Grande
Rivière à Goyaves.

Le tableau suivant consigne les principales caractéristiques des périmètres
irrigués qui ont pu être recensés en 1997.

PERIMETRES (ha)
PERIMETRES D'IRRIGATION

IRRIGABLES EQUIPES IRRIGUES

Bois Mather Lalyse 30 - -

SICSV Nord 160 - -

SICSV Sud 200 200 200

ASI St-Louis 300 250 250

Gotard Belcito 270 - 19

Périmètre Nord 4 000 2 400 440

Périmètre centre 1 100 - 230

Périmètre Est 4 100 2 300 1 540

Bananier 100 100 100

TOTAL 10 260 5 250 –

! La majorité des périmètres d'irrigation est alimentée au fil de l'eau par des
prises d'eau en rivière. En revanche, le périmètre Est, ainsi que le périmètre Nord,
sont alimentés par des retenues de respectivement 750 000 m3 et de
2 500 000 m3 dont l'eau a pour origine Bras David et la Grande Rivière à Goyaves.

Sur Basse-Terre, en 1995, six projets de construction de retenue de régulation
étaient en cours. Le volume total représenté par ces barrages s'élève à
4 655 000 m3 avec 1 800 000 m3 pour le barrage de Bras David et 1 200 000 m3

pour celui de la Grande Rivière à Goyaves. L'objectif de ces retenues est de
répondre aux besoins en eau dont la demande augmente sensiblement pendant la
période déficitaire en précipitations. Une surexploitation des milieux naturels en
période de carême induit une dégradation des cours d'eau par diminution des
débits, ce qui conduit à l'augmentation de l'impact de la pollution.

! La culture de la canne à sucre représente la quasi-totalité des surfaces
agricoles de la Grande-Terre. Elle couvre également le Nord de la Basse-Terre.
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En conséquence, la canne à sucre pour la filière canne-sucre-rhum est le principal
enjeu de l'irrigation. Les cultures maraîchères, également fortement représentées
sur Grande-Terre, apparaissent comme la deuxième production agricole
bénéficiant du système de l'irrigation. La banane devrait profiter de l'irrigation avec
le grand projet de la côte au vent (2 500 à 3 000 ha).

Le développement de l'irrigation est un atout pour l'agriculture guadeloupéenne,
notamment pour la canne à sucre et les cultures maraîchères en essor grâce à
l'irrigation de la Grande-Terre et de la côte sous le vent.

V.2.3.  Autr es  util is ations  de  l ' eau

! Le thermalisme
Sur l'ensemble des sources chaudes ayant pour origine les augmentations de
température induites par la Soufrière, seul un petit nombre répond aux critères
exigés par la réglementation et est effectivement exploité :
- les bains chauds de Matouba,
- les sources chaudes de Dolé,
- la source de la Ravine Chaude,
- la source chaude de Safaïa,
- l'eau de source Roudelette.

! L'aquaculture
Les élevages de crevettes d'eau douce se sont installés à proximité des rivières
qui offrent, en période d'étiage, des ressources au fil de l'eau satisfaisantes.

! L'hydroélectricité et la géothermie

••••   Sur l'ensemble des cours d'eau existant dans l'archipel guadeloupéen, seuls 7 à
8 d'entre eux présentent un intérêt pour la production d'énergie.

Les rivières déjà équipée ou destinées à l'être sont situées sur la côte au vent. Du
Nord au Sud, sont concernées  :
- la Grande Rivière de Capesterre avec 2 centrales,
- la rivière du Pérou avec une prise de dérivation vers une centrale,
- la rivière du Grand Carbet avec 2 centrales,
- la rivière Bananier avec 3 centrales,
- la rivière Grande-Anse avec 1 centrale.

Il convient de noter que le projet hydroélectrique du Grand Carbet amont n'a pas
débouché sur une autorisation administrative en raison de son impact  en termes
de réduction de débit sur le site touristique de la troisième chute du même nom.

••••   La zone de Bouillante offre des gisements de vapeur d'eau sous pression à
haute température (280°C). C'est pourquoi cette zone est le siège d'une centrale
géothermique d'EDF en fonctionnement depuis quelques années.



Direction  Régionale  de  l'Environnement 30

Dossier S.I.E.E. n° A.  CT .  99 04 02 (V1)

VI.  L ' influence   de   la   géo logie  et   de  la  pédologie

VI.1 . Géolog ie  et   pédo log ie

! La Guadeloupe appartient au double arc des Petites Antilles, extrémité
orientale de la plaque Caraïbe sous laquelle s'enfonce la croûte océanique
atlantique. De cette subduction, il résulte une intense activité volcanique qui se
traduit par les édifices de l'arc interne auquel appartient Basse-Terre.

A cheval sur les deux arcs qui composent l'archipel antillais, l'aspect géologique
de la Guadeloupe offre un contraste frappant entre la Grande-Terre où les
formations prédominantes résultent de la transgression sédimentaire Est-
Ouest sur un socle volcanique ancien, et Basse-Terre où l'essentiel des
formations correspond à la mise en place de chaînes éruptives.

La Basse-Terre est caractérisée par la présence d'une importante cordillère d'axe
Nord-Sud, mise en place au cours de trois épisodes éruptifs successifs. L'île peut
être subdivisée en quatre grands ensembles :
- la chaîne Nord orientale, qualifiée ainsi en raison de son aspect général en

pente régulière jusqu'à la mer. Elle comporterait un soubassement d'âge et
d'origine problématiques, ayant vraisemblablement évolué en milieu infra-récifal
sous une mer profonde ;

- la chaîne méridionale située entre les Mamelles et le massif récent "Soufrière-
Madeleine". On peut distinguer :
•••• l'ensemble des Pitons de Bouillante, Sans Touché, Matéliane qui est situé au

centre et constitue une des pièces maîtresse de l'île ;
•••• la chaîne andésitique de Bouillante située en bordure de la chaîne Caraïbe.

Elle est formée de plusieurs centres éruptifs. On note dans cette partie de
l'île une activité hydrothermale de haute température. La mise en place de
cette chaîne est attribuée au Pléistocène ;

•••• le massif Madeleine-Soufrière, massif volcanique le plus récent de la
Guadeloupe. Ce volcanisme  se concentre essentiellement le long d'un axe
fissural majeur où se situe une juxtaposition de volcans monogéniques dont
les principaux sont la Madeleine, la Citerne et la Soufrière ;

- les Monts Caraïbes et Petite Montagne au Sud de l'île. Les Monts Caraïbes
forment un ensemble trapu, de forme arrondie, couronné par de nombreux
dômes. Ils se sont édifiés sur un plateau continental peu profond occupé par un
récif calcaire. L'ensemble est caractérisé par un magma nettement plus
basique que le reste de l'île.
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La Grande-Terre est essentiellement constituée de dépôts récifaux calcaires
reposant sur un socle volcanique ancien (Miocène) et des dépôts volcaniques en
provenance de la Basse-Terre.

! L'histoire géologique locale a donné naissance, sur la Basse-Terre, à trois
types de sols :
- les sols issus de la roche-mère, résultant d'une formation ancienne,
- les sols perméables, issus des projections volcaniques récentes,
- les sols alluviaux.

••••   Les formations pédologiques anciennes

Ces formations peuvent être divisées en trois séries : les sols ferralitiques, les sols
fersialitiques et les vertisols.

► Les deux premières séries, ferralitique et fersialitique, regroupent également
les mêmes caractéristiques.

Elles sont localisées en Guadeloupe, globalement dans le quart Nord-Est de la
Basse-Terre. Le bassin-versant de la Grande Rivière à Goyaves draine ce type de
sol.

Ces sols résultent d'une longue période d'altération due à la pluviométrie intense.
Ils se développent sous une pluviométrie annuelle oscillant entre 1 500 et
3 000 mm, leur teneur en eau variant de 30 à 50 %.

Cette altération entraîne un appauvrissement des sols en cations basiques et en
silice, conduisant à la formation de kaolinite, d'hydroxyde de fer et d'aluminium
(géothite, gibbsite).

Ces sols sont très facilement reconnaissables par leur couleur rouge à rouge brun
et par leur nature argileuse.

►  Les vertisols ne se développent que dans la région la plus sèche, recevant
moins de 1 500 mm d'eau. On les retrouve donc peu en Guadeloupe du fait de la
forte pluviométrie sur Basse-Terre.

Essentiellement composé de montmorillonite, ils disposent d'une très forte
propension au gonflement et à la rétraction. Si ces sols se retrouvent en zone
humide, ils subissent les mêmes altérations que les types de sols précédents et la
montmorillonite qui les compose se transforme en kaolinite.
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••••   Les sols issus de projections volcaniques récentes

Ces formations récentes se retrouvent principalement au Sud d'une ligne
Capesterre - Belle-Eau - Pointe-Noire.

Parmi ces sols, on rencontre les sols à allophanes et les sols à halloysite :
- les sols à allophanes se rencontrent sous climat très humide (pluviométrie

supérieure à 2 500 mm par an) et ont une texture sableuse qui les rend dans
l'ensemble perméables. Leur teneur en eau est très élevée (supérieure à
70 %) ;

- les sols à halloysite sont, quant à eux, plus secs et peu profonds.

••••   Les sols alluviaux

Ces sols sont composés d'alluvions et de colluvions d'origines variées, dont la
texture peut être aussi bien d'argile, de sable, de graviers ou de galets. La
perméabilité de ces sols dépend donc avant tout de leur texture. On rencontre ce
type de sol dans les plaines.

VI.2. Influence  de  la  nature  des  so ls
sur   la  qua lité  de  l 'eau

Les sols volcaniques récents sont particulièrement riches en ions. Compte tenu de
l'agressivité du climat guadeloupéen vis-à-vis des roches affleurantes
(températures élevées, intensités de pluie élevée) favorisant l'altération des
roches, on peut se demander si l'origine de certaines paramètres mesurés n'est
pas naturelle.

••••   Silice et silicate (référence: 2)

La solubilité de la silice (SiO2) est de 5 mg/l à 0°C et de 140 mg/l à 25°C.

Si l'on tient compte de ces valeurs, on se rend compte que certaines rivières de
Guadeloupe présentent des taux de silice proche de la saturation ainsi que des
taux en silicate élevés. C'est notamment le cas de la rivière du Galion et de la
rivière Bananier.

Le Galion a sa concentration en SO4 qui passe de 9,1 mg/l à 326 mg/l ; il en est
de même pour SiO2 (26,8 mg/l à 71,3 mg/l). En revanche, dans les deux stations
plus en aval, les concentration en silice et silicate diminuent (45,4 mg/l et
46,2 mg/l). L'augmentation dans la deuxième station provient de la nature
géologique du sol.

Le Galion prend sa source au pied de la Soufrière où le sol est riche notamment
en silice et en silicate de magnésium. Aussi, par les phénomènes de dissolution et
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de lessivage des substrats, l'eau se retrouve enrichie en ces différents ions, ce qui
entraîne une augmentation de la teneur de l'eau pour ces éléments.

Pour le Bananier, l'augmentation de la concentration en silice et silicate est de
même nature. Les sols que traverse le Bananier sont de même origine que ceux
du Galion : il y a donc un enrichissement  en ions SO4

- le long du bassin-versant.

••••   Chlorures (référence : 2)

Ce paramètre peut aussi être considéré comme d'origine naturelle et lié à la
nature du sol. En effet, les teneurs mesurées sur la rivière Petite Plaine et sur la
Grande Rivière à Goyaves sont moyennes et régulières (respectivement de
16,3 mg/l et 9,34 mg/l). Ces deux rivières coulent sur des sols volcaniques de la
première génération, à savoir les moins récents.

En revanche, pour la rivière Galion et la rivière Bananier, les mesures relevées
montrent une évolution de la teneur. Celle-ci est très faible à la source du Galion
et atteint une concentration de 55,4 mg/l au niveau du saut. Deux stations de
mesure situées en aval indiquent des valeurs diminuées (autour de 17,4 mg/l).

De la même façon, pour la rivière Bananier, la concentration passe du simple au
double entre l'amont (12,1 mg/l) et l'aval (26,4 mg/l).

Les résultats sont semblables pour le taux de minéralisation des eaux de
surface.

Remarque 
La conductivité relativement forte mesurée sur la rivière du Galion (entre
350 et 470 µs/cm en moyenne) peut trouver une explication dans la
présence des Bains Jaunes, source d'eau issue du volcan tout proche,
présentant une conductivité de 1 200 µs/cm.

••••   Fer

Le peu de données concernant le fer montre que cet élément est généralement
présent en concentrations assez faibles (concentrations variant de 0,01 mg/l à
0,5 mg.l.

Son origine peut être naturelle dans la mesure où, sous l'action du climat tropical,
l'altération des roches volcaniques conduit à la production d'une argile ferrigène
rouge. Les sols fersialitiques et ferralitiques, réputés riches en hydroxyde de fer,
pourraient contribuer grandement à la présence de fer dans les eaux de surface.
Cette origine naturelle est d'autant plus vraisemblable que l'on ne connaît pas de
source notoire de pollution par le fer en Guadeloupe.
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••••   Aluminium

La présence d'aluminium, qui peut aussi avoir une origine tellurique attribuée à
l'entraînement mécanique de minéraux alumino-siliceux et/ou des argiles des
bassins-versants, induit des phénomènes d'érosion naturelle.

En conclusion, on retiendra que, si la pression anthropique se fait de plus en plus
forte à certains endroits de l'île et contribue à perturber les milieux aquatiques,  la
compréhension de phénomènes de pollution des cours d'eau passe avant tout par
une bonne connaissance de l'état initial du site naturel. Celui-ci doit être défini
du point de vue géochimique et du point de vue minéralogique :
- géochimique afin de situer, avant même de parler de pollution, le niveau naturel

des éléments traces dans ces mêmes roches ;
- minéralogique car les relations entre roches magmatiques ou sédimentaires

sont connues de longue date.

Aujourd'hui, bien que l'influence géologique sur la qualité des eaux semble aller de
soi, peu d'études permettent de tenir compte de l'origine tellurique de certains
paramètres.
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VII .  Fiche  de  caractérisation  des  milieux
physiques  des  principaux  cours  d'eau

Les fiches proposées ci-après synthétisent les caractéristiques des principaux
cours d'eau de la Guadeloupe. Y figure le cas échéant la localisation précise de
stations de suivi de la qualité physico-chimique des eaux.
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Rivière  Ferry

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 4,7 km²

Longueur de la rivière environ 6 km

Pente moyenne de la rivière o/oo

Sources Morne Mazeau (615 m)

Principaux affluents en rive gauche, la Petite rivière Ferry  dans
laquelle se jette en rive droite la ravine Roche

Géologie volcanisme miocène

Cultures quasi-inexistence de culture

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : au niveau du pont de
la Nationale 2

Rivière  Grande  Plaine

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV    km²

Longueur de la rivière environ 6,3 km

Pente moyenne de la rivière    ‰

Sources Morne Quatre Bras (634 m), Morne à
Georges (555 m), Col des Mamelles (608 m)

Principaux affluents

rivière Quatre Bras, grande ravine Duportail,
ravine Grande Coulée, ravine Rouge et ravine
Derrière l'enfer en rive droite ; grande ravine
Savoie et ravine Fond Congo en rive gauche

Géologie volcanisme miocène

Cultures peu de cultures, si ce n'est quelques jardins
créoles

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : au niveau du pont  de
la Nationale 2
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Rivière  Lostau

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 8 km²

Longueur de la rivière 8 km

Pente moyenne de la rivière o/oo

Sources Morne Palmiste (542 m), Mamelles Pigeon
(768 m) et Piton (1 088 m)

Principaux affluents

la Rivière Habituée et la rivière Bois Mâtaise
constituent la rivière Lostau ; puis, de l'amont
vers l'aval : - rive gauche : rivière Espérance -
rive droite : rivière de Bois Malher

Faciès d'écoulement radiers variés et rapides sur dalles, blocs et
graviers

Géologie l'écoulement se fait sur une géologie de type
volcanisme pliocène

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : au niveau du pont  de
la Nationale 2
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Rivière  des  Vieux  Habitants

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 19,4 km²

Longueur de la rivière 18,9 km

Pente moyenne de la rivière 71,6 o/oo

Sources
Morne Bel Air (1 155 m), Morne Moustique (1
119 m), Maté Liane (1 298 m), Crête des
Icaques

Principaux affluents Ravines Beaulieu, Tonton, Bernardine, Aux
Foins et Pagézy en rive gauche

Faciès d'écoulement faciès de radiers variés, cascade et mouille

Géologie volcanisme quaternaire en amont, suivi de
volcanisme pliocène en aval

Cultures peu de cultures, si ce n'est quelques bananes
au niveau de la Maison du café

Localisation des prélèvements
prélèvements DIREN : en aval du pont de la
Nationale 2 ; en amont de la Maison du café,
au niveau du seuil
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Rivière  des  Pères

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 23,3 km²

Longueur de la rivière 23,9 km

Pente moyenne de la rivière 61,3 o/oo

Sources Matouba, Carmichaël (1 414 m)

Principaux affluents rivière St Louis et rivière Noire

Faciès d'écoulement de l'amont vers l'aval, on rencontre des
cascades et des faciès de type radiers variés

Géologie

– coulée de ponces et de scories d'âge plus
ancien, affleurant largement  en rive gauche,
au niveau du quartier de Pintade

– alluvions fluviatiles déposées au niveau  de
la Basse Vallée

Cultures bananiers

Couverture végétale

– à la source : forêt hygrophile supérieure  à
Mangle Montagne et à Lauriers roses
Montagne

– en amont : défrichements abandonnés et
cultures éparses au milieu d'une série
 hygrophile dense

– le long du cours d'eau : formation naturelle
 homogène de type mésophile, suivie d'une
série mésophile à dominance de culture

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : en amont de la
distillerie Bologne
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Rivière  aux  Herbes

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 8,7 km²

Longueur de la rivière 7,6 km

Pente moyenne de la rivière 108,5 o/oo

Sources la Soufrière (1 456 m)

Principaux affluents

de l'amont vers l'aval :

– en rive droite : ravines aux Avocats, Borine et
du Lion,

– en rive gauche : ravine de l'Espérance'

Faciès d'écoulement
– au niveau du Moléon : cascade    radier et

mouille.
– au niveau d'Azincourt : cascade et mouille

Géologie
ensembles superposés de coulées de débris
et de lahars associés  (phréatique et
d'effondrement)

Cultures
la culture de la banane et de fruitiers se
mélange plus ou moins à la végétation
naturelle

Couverture végétale

succession de forêt hygrophile inférieure
dense à châtaignier, gommier blanc ;  forêt
mésophile à bois doux à Mahat,  grandes
feuilles ; séries xérophiles sur roche
volcanique

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : au niveau du marché
en aval, d'Azincourt et de Choisy
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Rivière  Galion

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 10,5 km²

Longueur de la rivière 11,4 km

Pente moyenne de la rivière 129 o/oo

Sources la Soufrière (1 456 m)

Principaux affluents

de l'amont vers l'aval :

– en rive droite : ravines Madame Toussaint,
Chaude, du Petit Galion, Dugommier,

– en rive gauche : ravines de la Citerne et du
Bois Blanc.

Faciès d'écoulement

– de la Soufrière au Bassin Bleu : cascade.
– du Bassin Bleu à la cote 100 : radiers variés
– de la cote 100 à l'embouchure : radier

uniforme et radiers variés

Géologie
ensembles superposés de coulées de débris
et de lahars associés  (phréatique et
d'effondrement)

Pédologie sol riche en silice, oxyde de calcium et silicate
de magnésium

Cultures bananeraies et cultures maraîchères

Couverture végétale

- à la source : étage tropical de montagne
constitué de fourrés et de savane à
fuchsia  montagne et ananas rouge
montagne ;

- vient ensuite l'étage tropical de moyenne
altitude, avec des formations naturelles
homogènes de forêt hydrophile ;

- l'anthropisation se fait ensuite sentir et on
relève la présence de forêt mésophile à
dominance de cultures, ainsi qu'une série
xérophile sur roche volcanique à acacia et
bois enivrage au milieu de défrichements
abandonnés et de cultures éparses

Localisation des prélèvements
- prélèvements DIREN : sous le pont vers

le Fort St Charles
- prélèvements DDASS : à l'entrée de la
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station  du Palmiste

Rivière  Grande  Anse

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 18 km²

Longueur de la rivière 8,4 km

Pente moyenne de la rivière de l'ordre de 130 o/oo

Sources la Citerne (1 103 m), versant Sud de la
Soufrière.

Principaux affluents ravines Blanche, Bambou et Grande Ravine

Faciès d'écoulement écoulement moyen sur un substrat composé
de sable, graviers, galets et blocs

Géologie coulées de lave du Quaternaire

Cultures bananeraies

Couverture végétale

- à la cote 120 m, la végétation est luxuriante
secondarisée ;

- à la cote 20 m, le site est fortement
anthropisé (végétation secondarisée, praries,
champs) où la galerie forestière a été détruite
il y a fort longtemps.

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : au niveau du pont de
la Départementale 6
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Rivière  Bananier

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 2,6  km²

Longueur de la rivière 6,4 km

Pente moyenne de la rivière 129  o/oo

Sources Bananeraie (160 m)

Principaux affluents ravines Tamis et Roche

Faciès d'écoulement courant faible à moyen sur sable grossier et
blocs

Géologie coulées de lave du Quaternaire

Pédologie

gradient altitudinal :

- au-dessous de 60 à 80 m : sols à halloysite

- au-dessus : sols à allophanes

Cultures les bananeraies couvrent une grande partie
du bassin-versant drainé par la rivière

Couverture végétale

la végétation résulte d'une altération profonde
(probablement défrichement total) ;
l'ancienneté de l'anthropisation a permis le
développement d'un couvert arboré très
artificialisé et riche en arbres  plantés ;
certains bosquets très luxuriants sont les
vestiges de la forêt pluviale initiale

Localisation des prélèvements
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Rivière  du  Grand  Cabet

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 13,4  km²

Longueur de la rivière 13,5 km

Pente moyenne de la rivière 108  o/oo

Sources La Soufrière et Col de l'Echelle (1 400 m)

Principaux affluents rivière Grosse Corde en rive droite

Faciès d'écoulement

de nombreuses cascades particulièrement
touristiques sont à noter ;  les courants sont
moyens-forts à moyens-faibles plus en aval et
l'écoulement se fait sur un substrat de blocs,
galets et sable ; le faciès est celui de torrent
de montagne

Géologie coulées de lave du Quaternaire avec récifs
madréporiques soulevés

Cultures de nombreuses bananeraies

Couverture végétale
la végétation est basse à la cote 15 m ;  elle
s'oppose à une végétation haute plus en
amont

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : en amont du pont  de
la Nationale 1
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Grande  Rivière  de  Capesterre

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 16,1  km²

Longueur de la rivière 17,4 km

Pente moyenne de la rivière 77,8  o/oo

Sources Savane Class (1 400 m)

Principaux affluents

- rivière Crêle à Soleil et rivière Moudong
qui s'intersectent pour donner naissance
à la Grande rivière de Capesterre

- rivière Madéclaire et rivière Maillard en
rive droite

Faciès d'écoulement radiers variés avec écoulement torrentiel

Géologie

- au Nord de la rivière, des brèches et lahars
andésiliques datés du Pliocène, formant un
glacis d'accumulation

- au Sud de la vallée, des coulées de laves
  quaternaires issues de la montagne
deCapesterre

Pédologie

- en dessous de 60 à 80 m s'étendent des sols
à halloysite, sauf dans la vallée où dominent
les colluvions

- au-dessus de ce niveau, s'étage une série de
sols à allophanes

Cultures sols riches conduisant au défrichement des
forêts pour la culture des bananes

Couverture végétale

- forêts sempervirente saisonnière (de 0 à
100 m)

- forêts ontophiles montagnardes et
submontagnardes (de 100 à 610 m) sous
forme de galeries forestières quasiment
intactes sur des épaisseurs variant de
quelques centaines de mètres à 1 km

- étage altimontain (au-dessus de 610 m) avec
horizons de formations non forestières au-
delà de 850 m

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : à la cote 185 m et  au
niveau du pont de la Nationale 1
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Rivière  à  Goyaves

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 27,9  km²

Longueur de la rivière 30 km

Pente moyenne de la rivière 43 o/oo

Sources Matéliana (1 298 m) et Forêt des Mineurs et
de Moreau

Principaux affluents
ravine Bouteiller, rivière Moreau et rivière
Bofils donnent naissance à la Petite Rivière à
Goyaves

Faciès d'écoulement
l'écoulement se fait sur de gros blocs, des
galets et graviers formant des faciès de type
radiers variés et mouille

Géologie

- en amont, le cours d'eau s'écoule sur  des
sols de type volcanique du Pliocène

- plus à l'aval, on retrouve du volcanisme anté-
miocène complet de base à
faciès d'altération latérique

Cultures quelques bananeraies

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : à l'intersection avec la
Nationale 1
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Rivière  Moustique  (Petit Bourg)

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 11,7  km²

Longueur de la rivière 7,7 km

Pente moyenne de la rivière environ 140 o/oo

Sources Morne Moustique ou Joffre (118 m) et Crête
Lézard

Principaux affluents

– la rivière Palmiste en rive droite est le
principal affluent

– la rivière Moustique se décompose à l'amont
en 2 bras

Géologie
l'écoulement se fait sur un sol de type
volcanique anté-miocène complet de baseà
faciès d'altération latérique

Cultures peu de cultures, si ce n'est quelques
bananeraies

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : à l'intersection avec la
Nationale 1
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Rivière  du  Lamentin

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV  km²

Longueur de la rivière 7,3 km

Pente moyenne de la rivière environ 10 o/oo

Sources Roussel (80 m)

Principaux affluents Fond Isidore et Fond Loudou

Géologie volcanisme anté-miocène complet de base
avec faciès d'altération latérique

Pédologie sols ferralitiques et fersialitiques  résultant
d'une longue période d'altération

Cultures essentiellement de la canne à sucre

Couverture végétale
peu de couverture naturelle du fait de la forte
anthropisation ;  la présence de mangrove est
à noter à l'embouchure de cette rivière

Localisation des prélèvements prélèvements DIREN : à l'aval de la rivière, au
niveau de la Départementale 1



Direction  Régionale  de  l'Environnement 49

Dossier S.I.E.E. n° A.  CT .  99 04 02 (V1)

Bassin  de  la  Grande  Rivière  à  Goyaves

SITUATION DU BASSIN-VERSANT COTE SOUS LE VENT

Surface approximative du BV 150 km²

Longueur de la rivière 36 km

Pente moyenne de la rivière 31,7 o/oo

Sources
- ligne de crête entre le Morne Moustique et

Merwart aux Mamelles

- Morne Bel Air flanc Nord (750 m)

Principaux affluents
- Bras David, Bras de  Sables

- la rivière des premiers et deuxième bras   en
rive gauche

Faciès d'écoulement
- cascade et radiers variés en amont

- radiers rapides et plat courant en aval

Géologie volcanisme anté-miocène complet de base
faciès d'altération latérique

Pédologie sols ferralitiques et fersialitiques résultant
d'une longue période d'altération

Cultures

principalement de la canne à sucre : de 50 à
60 % en partie amont et plus de 60 % en
partie aval de la superficie consacrée à
l'agriculture

Couverture végétale

- en amont, forêts mésophiles des reliefs
boisés

- en aval, la couverture végétale est
largement   empiétée par les cultures de
canne à sucre et son intense exploitation ; il
ne reste que des lambeaux forestiers en
aval ; cette rivière serpente dans la
mangrove à son embouchure

Localisation des prélèvements

prélèvements DIREN : en amont et en aval de
la distillerie Bonne Mère, au niveau du Gédon
et de Bambridge, sur Bras David, au bout du
chemin  INRA
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Qualité  générale
des  cours  d'eau
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VIII .  Adaptation  des  grilles  du  SEQ-Eau
au  contexte  guadeloupéen

L'objectif de ce chapitre est de proposer une méthodologie d'adaptation des
modes de calcul du SEQ-Eau pour chacune des huit altérations retenues dans le
cahier des charges, à avoir :
– matières organiques et oxydables,
– matières azotées,
– nitrates,
– matières phosphorées,
– particules en suspension,
– température,
– minéralisation,
– acidification.

Il s'agit par conséquent d'adapter :
– éventuellement des règles pour qualifier un prélèvement pour chaque altération,
– des seuils pour certains paramètres comme la température, le pH, la

conductivité et les composés dont l'évolution dépend de ces paramètres
(ammoniac, saturation en O2),

– des règles d'évaluation de la qualité annuelle ou interannuelle en fonction d'une
part du nombre et de la répartition des prélèvements dans l'année, qui diffère
de celui de la Métropole, et d'autre part des niveaux de tolérance (règle des
90 %).

VIII .1 . Règles  de  qua lification  d'un  pré lèvement

! Matières organiques et oxydables

●  DBO5

La Demande Biologique en Oxygène, qui mesure la matière organique
biodégradable, s'inscrit comme un paramètre impératif dans l'outil SEQ-Eau.

Il est d'autant plus intéressant dans le contexte guadeloupéen que la pollution
existante est de type domestique ou agroalimentaire (distillerie notamment).

Néanmoins, au regard des données dont nous disposons, il convient de noter que
ce paramètre est assez peu souvent mesuré. De façon générale, il s'agit d'un
paramètre pour lequel les valeurs dans les gammes de 0 à 5 mg/l sont souvent
peu précises compte tenu de l'incertitude analytique (limites de détection de
3 mg/l et précision de 1,5 mg/l d'après la norme AFNOR T90-103 et l'arrêté du
15 octobre 1980), des exigences quant au conditionnement et à l'acheminement
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des échantillons. La biodégradation peut également être inhibée par des
substances toxiques.

Ce paramètre est conventionnellement mesuré en laboratoire à une température
de 20°C : il n'y a donc pas lieu de modifier les grilles du SEQ-Eau.

On notera toutefois que depuis un an, les laboratoires les plus performants de
métropole ont affiné leur protocole analytique et proposent dorénavant un seuil de
quantification égal à 0,5 mg/l (norme NF EN 1899 – 2 mai 1998).

●  DCO

Ce paramètre mesure la quantité d'oxygène équivalent à la quantité de matières
organiques contenues dans l'eau. L'analyse se base sur une réaction d'oxydation
au bichromate de potassium (K2Cr207), oxydant puissant. Les limites de détection
de la norme AFNOR T90-101 s'élèvent à 30 mg/l. Par conséquent, cette méthode
est imprécise dans le cas de faibles valeurs de DCO et doit être réservée aux
effluents ou aux cours d'eau pollués à forte teneur en matières oxydables peu
biodégradables.

Là aussi, certains laboratoires proposent une adaptation  de la norme, avc un seuil
minimum de quantification descendu à 10 mg/l.

●  KMnO4

Il s'agit d'une mesure chimique de l'oxygène utilisée par la réduction par les
matières organiques du permanganate de potassium. Cette méthode est
recommandée  pour les eaux peu chargées, en ayant à l'esprit que la réduction du
KMnO4 peut également provenir de matières minérales.

L'analyse se fait aujourd'hui en milieu acide et à chaud selon la norme AFNOR
NFT90-050. La précision est alors assez bonne (≈ 1mg/l).

En conclusion, chacun des paramètres de mesures de matières organiques (que
ce soit DBO5, DCO ou KmnO4) peut être critiqué soit pour le manque de fiabilité
des mesures aux faibles valeurs, soit pour le manque de contrôle au niveau des
réactions chimiques se produisant.

Compte tenu des protocoles analytiques des paramètres DCO et KMnO4, il
semble pertinent, dans le contexte guadeloupéen (peu de rejets industriels autres
qu'agroalimentaires), de préférer l'oxydation du permanganate de potassium à
la mesure de DCO imprécise pour des valeurs qui peuvent s'avérer significatives
de réelles pollutions (autour de 10 à 20 mg/l). Il serait judicieux de réserver cette
mesure à l'aval des principaux foyers de pollution.

En ce qui concerne la DBO5, des mesures oscillant autour de 2-3 mg/l peuvent
difficilement amener à conclure sur une bonne qualité de l'eau compte tenu des
imprécisions actuelles des méthodes analytiques utilisées encore apparemment
en Guadeloupe. Ce paramètre, obligatoire dans le cadre du SEQ Eau, doit
toutefois être maintenu, en suggérant la mise en œuvre systématique de la
nouvelle norme NF EN 1899.
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●  Oxygène dissous

Dans l'ensemble, les rivières sont bien oxygénées, voire sursaturées, compte tenu
des écoulements lotiques dominants.

Dans de telles conditions hydrodynamiques, une chute sensible de la teneur en
oxygène peut signifier la présence d'une pollution liée à des matières oxydables
(matières organiques dans le cas des rivières de la Guadeloupe).

Les seuils de ce paramètre demandent à être modifiés compte tenu de sa forte
corrélation avec la température.

Ainsi, pour l'usage production d'eau potable dont les seuils ont été fixés d'après
le décret français n° 89-3 du 3 janvier 1989, donnant des valeurs de taux de
saturation et leur équivalence en oxygène dissous pour une température de 15°C,
nous proposons  :

Usage Production d'eau potable bleu vert jaune orange rouge

Oxygène dissous à 25°C (mg/l O2) 5,7 4 2,4

Taux de saturation en oxygène (%) 70 50 30

Pour la fonction potentialités biologiques, les seuils proviennent de la circulaire
SM/GP PN/84-1243 du 9 novembre 1994 (application de la directive européenne
piscicole 78-659 du 18/07/78) et de l'étude Composition chimique des eaux
courantes de M. NISBET et J. VERNEAUX, qui fixe des taux de saturation et leur
équivalente en oxygène dissous à 20°C.

Dans le contexte guadeloupéen, nous retiendrons :

Fonction potentialités biologiques bleu vert jaune orange rouge

Oxygène dissous à 25°C (mg/l O2) 7 5,7 4 2,4

Taux de saturation en oxygène (%) 90 70 50 30

Ces deux tableaux donnant les classes d'aptitude par usage et fonction étant
définis, il est possible de construire la grille des classes de qualité (seules les
classes d'aptitude à la biologie, à la production d'eau potable et aux loisirs et
sports aquatiques – non concernés ici – permettent de déterminer les classes de
qualité). Nous obtenons alors :

Classes de qualité bleu vert jaune orange rouge

Oxygène dissous à 25°C (mg/l O2) 7 5,7 4 2,4

Taux de saturation en oxygène (%) 90 70 50 30
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●  NH4
+

Le paramètre NH4
+ apparaît dans l'appréciation de deux altérations au niveau du

SEQ-Eau. Il s'agit des altérations :
– matières organiques et oxydables (traitées dans ce paragraphe), altération pour

laquelle l'ion ammonium rend compte indirectement de la pollution en tant
qu'élément représentatif de la consommation potentielle d'oxygène par
oxydation ;

– matières azotées en tant que nutriment direct ou indirect (après oxydation)
pour la vie végétale.

Cependant, l'ammoniac peut se révéler dans certaines conditions un élément nocif
sur la vie aquatique. En effet, sa forme non ionisée (NH3) peut avoir des effets
toxiques pour la plupart des poissons à partir de 0,025 mg/l (certaines espèces
exigent même des concentrations inférieures à 0,005 mg/l. Elle apparaît à des pH
basiques, et devient significative au-delà de pH 8. La toxicité diminue avec
l'élévation de la température et de la teneur en oxygène dissous.

Cet aspect de l'azote ammoniacal, qui sera repris dans le SEQ-Bio en cours, ne
concerne pas le SEQ-Eau. Par conséquent, il n'y a pas lieu de modifier dans le
contexte de l'étude les grilles proposées dans le SEQ-Eau.

! Nitrates

Stade ultime du cycle de l'azote, il peut être témoin de l'auto-épuration de la rivière
dans le cas d'une pollution organique.

La quantité de nitrates présents dans les eaux augmente après les pluies.
Assimilables par les végétaux, ils stimulent indirectement la production d'oxygène.

Les valeurs relativement faibles rencontrées dans les eaux des rivières de la
Guadeloupe (de l'ordre de 2-3 mg/l) sont totalement compatibles avec les
potentialités biologiques des milieux aquatiques et les usages associés (dont
l'AEP).

Les grilles proposées par le SEQ-Eau seront conservées.

! Matières phosphorées

D'origine non tellurique, elles proviennent de l'érosion de sols cultivés renfermant
des engrais phosphatés ou de la décomposition de la matière organique. Elles
sont rapidement fixées par les végétaux et leur présence en quantité limitée est
souhaitable. Il est admis aujourd'hui que le phosphore doit représenter le premier
facteur de lutte contre les phénomènes d'eutrophisation.

Impliqué uniquement au niveau de la fonction Potentialités biologiques, les seuils
retenus par le SEQ-Eau ont été arrêtés après consultation d'experts et sur la base,
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notamment, d'une étude de distribution statistique des concentrations en PO4
dans les eaux courantes considérées comme non polluées, non seulement en
France mais également dans le monde entier (travaux de M. Meybeck). Les
valeurs de référence apparaissent relativement homogènes.
Rien dans l'état actuel des connaissances sur les milieux aquatiques de la
Guadeloupe (milieux qui sont de surcroît relativement peu assujettis à la
problématique eutrophisation compte tenu de l'hydrodynamique des cours d'eau)
ne permet de proposer une adaptation spécifique des grilles du SEQ Eau.

! Particules en suspension

●  MES

Les valeurs mesurées en Guadeloupe traduisent un bruit de fond significatif qui
pourrait être expliqué par le caractère torrentiel des cours d'eau et la fréquence
des apports météoriques dans la région.

Il est à noter, d'une façon générale (et au-delà du simple contexte guadeloupéen),
la grande variabilité de ce paramètre (lié aux événements pluvieux), variabilité que
l'outil SEQ-Eau prend en compte en retenant la règle d'agrégation des 50 % (au
lieu de 90 %).

Ce paramètre est à écarter impérativement de l'interprétation pour un nombre
faible de prélèvements annuels (de l'ordre de 4). Il semble néanmoins intéressant
de conserver la mesure, afin de mettre en évidence une éventuelle évolution de la
situation et sous réserve que les données de MES soient systématiquement
couplés à des données de débit.

●  Turbidité

Ce paramètre mesure la réduction de transparence de l'eau due à la présence de
matières non dissoutes.

Son intérêt réside essentiellement dans la possibilité d'une mesure avec un
matériel de terrain.

! Température

La plupart des stations ont une température moyenne comprise entre 24 et 28°C.
Peu de variations existent entre l'amont et l'aval d'un cours d'eau (en général 3°C
et au maximum 5°C).

Cette situation peut s'expliquer par le caractère torrentiel des cours d'eau qui limite
le réchauffement, mais aussi par la température élevée des cours d'eau dès
l'amont et par la distance de parcours courte des rivières.

La réactualisation des seuils au contexte guadeloupéen doit tenir compte de la
méthodologie utilisée pour fixer les seuils de température en Métropole.
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Ne s'appuyant que sur la fonction Potentialités biologiques, la grille  du SEQ Eau
a été construite à partir de températures acceptables ou non en aval de rejets
thermiques et en tenant compte de la typologie salmonicole-cyprinicole. Elle
apparaît donc sévère pour des cours d'eau cyprinicoles.

En ce qui concerne la Guadeloupe, on pourra retenir la grille suivante :

Fonction potentialités biologiques bleu vert jaune orange rouge

Température (°C) 26 31 33

Seules des températures au-delà de 31°C peuvent en effet  être considérées
comme inhabituelles et susceptibles d'entraîner un effet négatif sur les
peuplements aquatiques.

Classe de qualité bleu vert jaune orange rouge

Température (°C) 26 29 31 33

! Minéralisation

●  Conductivité

La conductivité naturelle des cours d'eau est faible dans l'ensemble (allant de 25 à
300 µS/cm sauf pour les biefs qui subissent l'influence saline de la mangrove et
pour les cours extrêmes amont des quelques ruisseaux qui descendent de la
Soufrière).
En dehors des secteurs de forte intrusion marine (secteurs pour lesquels les
grilles de l'outil SEQ sont inadaptées), la minéralisation naturelle des eaux de la
Guadeloupe, quelles que soient les caractéristiques géochimiques du substrat
d'origine, est inférieure à 1000 µS/cm. Par analogie avec la grille du SEQ-Eau qui
aura été construite en retenant comme premier seuil bleu / vert la valeur de
2500 µS/cm (englobant la quasi-totalité des cours d'eau non pollués du territoire
métropolitain) et comme seuils suivants des valeurs augmentant progressivement
de 500 µS/cm, on pourrait adopter  pour la Guadeloupe la grille suivante :

Classe de qualité bleu vert jaune orange rouge

Conductivité (µS/cm) 1 000 1 500 2 000 2 500

Ainsi, la grille "Guadeloupe" serait plus sensible à l'impact des pollutions
anthropiques que la grille "métropole".
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! Acidification
Il convient de noter une grande variabilité des mesures de pH, puisque les
données DDASS et la campagne SIEE révèlent des pH alcalins entre 7 et 8,
tandis que les campagnes DIREN s'accordent sur des pH plutôt acides.

L'activité synthétique pourrait certes induire des valeurs de pH alcalins à certains
moments de la journée, mais l'absence d'eutrophisation constatée tend à réfuter
cette hypothèse.

En Métropole, 80 % des rivières non polluées présentent des valeurs de pH
comprises entre 6,5 et 8,2 (thèse de MEYBECK). Ces valeurs sont celles qui ont été
en définitive prises en considération comme premier seuil bleu / vert de la qualité
SEQ Eau. La distribution des pH dans les rivières de Guadeloupe se calant bien
sur cette fourchette, nous proposons de n'apporter aucune modification à la grille
de référence, et ce en l'absence d'étude spécifique sur la sensibilité des espèces
aquatiques locales.

VIII .2. Règles  d'éva luation  de  la  qua lité  annue lle
ou  interannue lle

! Nombre de prélèvements

Il est important de souligner la grande variabilité des données, qui peut être la
conséquence d'une évolution du milieu, ou du choix de la période de campagne,
mais aussi mettre en cause la fiabilité des mesures effectuées.

D'autre part, on constate que les données sont très fragmentaires et , à ce jour,
il n'existe pas de campagne de suivi sur une année (la DIREN met en place un
suivi régulier de la qualité des eaux depuis 1998, mais les données actuelles des
autres administrations correspondent le plus souvent à des campagnes
ponctuelles).

Pour pallier à ces deux problèmes, il serait souhaitable que soient réalisés
au moins 4 prélèvements par an (en conformité avec le SEQ-Eau) , avec la
première année un effort pour obtenir un nombre significatif de prélèvements (une
dizaine).

Il est d'autre part important, pour un nombre d'échantillons de l'ordre de 4, que les
prélèvements n'aient pas lieu par temps de pluie, ni dans les jours qui suivent, afin
de limiter l'incidence d'un échantillon non représentatif sur l'ensemble du résultat.

Des campagnes spécifiques pourraient également être menées en parallèle pour
évaluer la pollution diffuse.
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! Règle des 90 %

Cette règle, destinée à éliminer l'impact des événements exceptionnels ou tout
simplement des valeurs aberrantes, n'a pas lieu d'être modifiée.

! Proposition d'amélioration et recommandations

► Afin de limiter la variabilité des données et de permettre un suivi dans le temps
rigoureux, il est préférable que l'analyse des échantillons soit réalisée de façon
systématique dans le même laboratoire.
D'autre part, il pourrait être intéressant qu'une fois par an les analyses soient
doublées avec un laboratoire de Métropole spécialisé dans les analyses en
eau douce, afin de rendre compte des dérives éventuelles.

► L'utilisation d'un spectrophotomètre de terrain doit être limitée compte tenu de
la précision insuffisante de tels matériels vis-à-vis de bon nombre de
paramètres. Elle peut être envisagée pour le suivi de stations volantes (point
intermédiaire entre deux points d'analyses au laboratoire) ou évaluer la qualité
d'une station pour laquelle l'intérêt d'un suivi régulier est à l'étude.

► Le grand nombre de petits cours d'eau pérennes et l'absence d'axes rendent
délicat la constitution, à un coût acceptable, d'un réseau de stations de
référence bien représentatif de l'ensemble du chevelu hydrographique de la
Guadeloupe. Il serait toutefois intéressant de classer chacune des opérations
en fonction de la finalité de son suivi. On pourrait distinguer :
●  les points de référence qui sont des stations situées en amont des zones
urbaines, agricoles ou industrielles, le nombre de paramètres de suivi peut être
restreint. Le réseau actuel de la DIREN ne compte aucune station de ce type,
station fondamentale pour pouvoir relativiser les évolutions constatées sur les
autres stations influencées.
●  Les points de bases qui ont pour vocation un suivi spatial relativement
exhaustif et doivent permettre, grâce à l'accumulation de données, de
déterminer les tendances d'évolution des concentrations. La fréquence de suivi
sera au minimum de 4 prélèvements / an, mais de préférence entre 6 et 10.
●  les stations d'impact, en séparant les impacts permanents et temporaires.
Elles sont à positionner à l'aval des principales sources de pollution de l'île. Le
nombre de prélèvements peut être limité à 4 ;
●  les stations flux sont situées en aval des grands bassins-versants ; la
fréquence des mesures doit être élevée. Géographiquement, ces points
correspondent à la plupart des points de suivi de la DIREN. Néanmoins, les
nombres de prélèvements effectués sur ces stations s'avèrent insuffisants pour
l'évaluation des flux de pollution. Aussi, une sélection de quelques points
représentatifs (extrémité aval des cours d'eau) les plus pollués et de quelques
cours d'eau considérés comme représentatifs (extrémité aval des cours d'eau
les plus pollués et quelques cours d'eau considérés comme représentatifs du
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bassin) peut permettre, sur la base d'une dizaine de prélèvements par an bien
répartis sur le cycle hydrologique, de quantifier approximativement les flux de
pollution drainés par les eaux superficielles de la Guadeloupe vers le littoral.

IX.  Qualité  des  cours  d'eau

IX.1 . Les données
" Réf. 13 à 22, 29, 30, 31

! La qualité physico-chimique des eaux de surface de la Guadeloupe est,
jusqu'en 1994, suivie par la DAF (Direction de l'Agriculture et de la Forêt) : cet
organisme a effectué 4 campagnes de mesures (en 1987, 88, 91 et 94) permettant
d'avoir une indication de la qualité de 18 cours d'eau, à partir de données sur
63 stations.
Depuis 1998, la DIREN s'est chargée du suivi de la qualité physico-chimique des
eaux : 23 points de mesures sont surveillés de façon régulière (1 mesure tous les
2 mois).
Afin de réaliser une carte de qualité actuelle des eaux superficielles de la
Guadeloupe et de rendre compte de l'évolution des paramètres, les données
retenues pour l'étude sont :
– les campagnes de mesures de la DIREN : ces campagnes étant récentes,

nous ne disposons à la date de l'étude, pour 21 stations, que de 2 prélèvements
pour l'année 1998 et de 2 prélèvements pour l'année 1999 ; les résultats de ces
campagnes ont été groupés afin d'atteindre un nombre  de prélèvements
minimums représentif pour qualifier l'altération ;

– à ces données viennent s'ajouter celles de la campagne réalisée par SIEE fin
avril 1999, en période de carême ;

– les contrôles de qualité des eaux brutes servant à l'alimentation en eau
potable et dont le réseau est géré par la DDASS (Direction Départementale des
Affaires Sanitaires et Sociales) : ces données portent sur une vingtaine de
points faisant l'objet de 1 à 2 prélèvements pour les années 1996, 1997 et
1998. De la même façon que pour les données DIREN, les analyses ont été
groupées afin d'atteindre un nombre de prélèvements minimums représentatif.

– la campagne DAF de 1994, réalisée en saison des pluies, dont les résultats
sont donc à interpréter avec précaution, les forts débits ayant tendance à
améliorer les résultats de qualité par dilution de la pollution. Cette campagne,
portant sur 56 des stations de la DAF, est ponctuelle et intervient au moment où
les distilleries et les sucreries ne fonctionnent pas.

– les résultats des contrôles sanitaires effectués par la DDASS depuis 1996
sur quelques points en rivière et ne portant que sur la qualité bactériologique.
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! Dans la bibliographie disponible, certaines études ont conduit à la réalisation
de campagnes de mesures : ces données ponctuelles seront utilisées lorsqu'elles
apporteront des indications complémentaires quant à la qualité physico-chimique
des eaux superficielles.

! Le classement a été élaboré à partir de la grille du SEQ Eau (Système
d'Evaluation de la Qualité de l'Eau) dont les seuils ont été adaptés au contexte
guadeloupéen. Cet outil a ainsi fait l'objet de modifications quant à certains seuils
de qualité et aux règles d'évaluation de la qualité.

IX.2. Les résultats du suiv i
Le SEQ Eau permet d'évaluer la qualité globale du cours d'eau au moyen
d'altérations, qui sont des groupements de paramètres. Ces altérations sont au
nombre de 15, parmi lesquelles on ne retiendra que certaines d'entre elles en
fonction des données disponibles par campagne.

Chaque campagne de mesure permet d'attribuer des classes d'aptitude aux
usages et fonctions principales :
– production d'eau potable,
– potentialités biologiques,
– loisirs et sports aquatiques.

A partir de ces classes d'aptitude, peut être établie une classe de qualité de l'eau,
synthèse des résultats précédents observés, à l'aide de conventions de
construction définies dans le SEQ Eau.

Les résultats portant sur les classes d'aptitude aux usages et aux fonctions par
altération ainsi que les classes de qualité par altération figurent en  annexe 2.

Ces données sont également  illustrées par des planches.

Pour l'usage "production d'eau potable", la définition des classes d'aptitude
s'appuie sur les réglementations française et européenne retenues comme
prioritaires pour définir les seuils bleu / vert d'aptitude à la consommation et
orange / rouge d'inaptitude à la production d'eau potable. Elle tient également
compte du point de vue du traiteur et du distributeur d'eau pour définir les seuils
intermédiaire d'aptitude aux traitements simples, classiques ou complexes.

Pour la fonction "potentialités biolgiques", fonction qui exprime l'aptitude de l'eau
à permettre les équilibres biologiques ou, plus simplement, l'aptitude de l'eau à la
biologique, lorsque les conditions hydrologiques et morphologiques conditionnant
l'habitat des êtres vivants sont par ailleurs réunies, les classes d'aptitude choisies
traduisent une simplification progressive de l'édifice biologique, incluant la
disparition des taxons polluo-sensibles.
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Pour l'usage "loisirs et sports aquatiques", la définition des seuils est fondée
notamment sur les seuils réglementaires pour la baignade portant sur la turbidité
de l'eau et la présence de micro-organismes.

IX.2.1 . Camp ag n es  D IRE N 19 98-1999 et  c a mp ag ne S IEE  a vri l  1999

! Les altérations retenues pour qualifier la qualité de l'eau sont les suivantes :
– matières organiques et oxydables (oxygène dissous, taux de saturation en

oxygène, DBO5, DCO, NH4
+),

– matières azotées (NH4
+, NO2

-),
– nitrates (NO3

-),
– matières phosphorées (PO4

3- uniquement pour se fixer les idées puisque nous
ne disposons que de la valeur de la campagne SIEE d'avril 1999),

– particules en suspension,
– température,
– minéralisation (conductivité),
– acidification (pH),
– micropolluants minéraux sur eau brute (mercure, plomb, arsenic, cadmium,

chrome total également pour avoir un aperçu ponctuel de la qualité quant à
cette altératon).

Compte tenu du caractère ponctuel de la campagne portant sur les matières
phosphorées et les métaux, ces altérations n'entrent pas en jeu dans l'attribution
de la classe de qualité de la station.

N'est également pas retenue l'altération matières en suspension( comme le justifie
le chapitre précédent) pour l'attribution de la classe de qualité.

Les résultats de cette campagne de terrain figurent en annexe 3 (mesures de
débit) et en annexe 4.

Il est important de noter que la campagne de mesure SEE, réalisée en période de
carême, ne rend pas compte d'un étiage sévère compte tenu de la pluviométrie de
cette année.

! Le tableau page suivante liste, pour chacune des stations de mesure, la classe
d'aptitude aux usages "production d'eau potable" et à la fonction "potentialité
biologique" ainsi que la classe de qualité de l'eau.

La classe d'aptitude aux loisirs et sports nautiques n'apparaît pas compte tenu du
fait que la seule altération permettant de qualifier l'eau est "matières en
suspension", que nous laissons de côté pour cause de grande variabilité
potentielle.
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! Diagnostic de la situation

► Production d'eau potable. Il ressort du tableau que :
– 3 stations, soit 14 % des stations, sont classées en bleu, indiquant que l'eau est

de qualité acceptable, nécessitant un traitement de désinfection ;
– 11 stations, soit 52 % des stations, sont classées en vert, indiquant que l'eau

nécessite un traitement simple ;
– 5 stations, soit 24 % des stations, sont classées en jaune, indiquant que l'eau

nécessite un traitement classique ;
– 1 station, soit 5 % des stations, est classée orange, indiquant que l'eau

nécessite un traitement complexe ;
– 1 station, soit 5 % des stations, est classée en rouge, indiquant que l'eau est

inapte à la production d'eau potable.

L'altération déclassante est dans la plupart des cas celle liée aux matières
organiques et oxydables, et notamment le paramètre oxygène dissous (souvent
seul paramètre existant avec "taux de saturation" auquel il est fortement corrélé).

Ce paramètre peut être un indice de pollution de type organique. Ainsi on a pour
les stations déclassées :
– Vieux Habitants (aval), à l'amont de laquelle se situe la station d'épuration de

la commune du même nom ;
– Aux Herbes (aval de Basse Terre) qui laisse supposer l'existence de rejets

domestiques ;
– Grande Rivière à Goyaves (aval Bonne Mère) qui marque l'influence de la

distillerie "Bonne Mère" ;
– Grande Rivière à Goyaves (Le Boucau) qui subit également l'influence de la

distillerie "Bonne Mère" ;
– Moustique (Petit Bourg) situé en aval du bassin-versant, les sources de

pollution ne sont pas clairement identifiées. L'hypothèse d'une pollution
organique est confirmée, le paramètre déclassant de la qualité de l'eau en 1991
était la DBO ;

– Lamentin, déclassée également par l'altération "minéralisation" (influence
marine). Les pressions polluantes sont les rejets domestiques et l'élevage rural.

Dans l'ensemble, la qualité de l'eau est convenable pour la production d'eau
potable, le paramètre déclassant étant l'oxygène dissous, indicateur d'une
pollution de type organique.

► Potentialités biologiques
– 5 stations, soit 23 %, sont classées vert, signifiant que l'eau provoque

potentiellement la disparition de certains taxons polluo-sensibles avec une
diversité satisfaisante ;
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– 15 stations, soit 68 %, sont classées jaune, indiquant une potentialité de l'eau à
réduire de manière importante le nombre de taxons polluo-sensibles, avec une
diversité satisfaisante ;

– 2 stations, soit 9 %, sont classées orange, signifiant une potentialité de l'eau à
réduire de manière importante le nombre de taxons polluo-sensibles, avec une
réduction de la diversité.

Parmi les altérations et paramètres déclassants, sont à incriminer :
– les matières organiques et oxydables,
– les matières azotées,
– la température.

L'altération matières organiques et oxydables ne sera pas développée ici, les
stations déclassées étant les mêmes que celles déclassées pour l'usage
production d'eau potable.

Il faut dès à présent limiter l'incidence de la température dans la mesure où il
n'existe pas de classe "vert" pour la fonction potentialité biologique.

Les matières azotées ont pour origine généralement des rejets de station
d'épuration, des effluents domestiques, les ruissellements urbains ou les
industries alimentaires. Elles influencent ici la qualité des stations :
– Ferry,
– Lostau,
– Vieux Habitants amont,
– Galion,
– Grande Rivière à Goyaves (amont Bonne Mère).

Les paramètres déclassants sont aussi bien l'ion ammonium (0,6 mg/l pour la
rivière Ferry, 1,24 mg/l pour la rivière Lostau) que les nitrites (0,2 mg/l pour la
Grande Rivière à Goyaves amont Bonne Mère, 0,18 mg/l pour la rivière Vieux
Habitants amont).

Ce sont donc dans des stations situées en aval des bassins-versants sur lesquels
a pu être recensée la présence de rejets domestiques et d'élevages, que l'on
retrouve les plus fortes charges de pollution en matières azotées.

L'étude de la fonction potentialités biologiques laisse apparaître des eaux de
qualité passable à médiocre pour laquelle la reproduction de certaines espèces
peut être compromise. L'origine de cette situation semble provenir essentiellement
de la présence de rejets de type domestique et d'élevages ruraux, difficilement
localisables.

► Classes de qualité générale de l'eau
– 8 stations, soit 36,5 %, sont classées en vert, indiquant une eau de bonne

qualité ;
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– 10 stations, soit 45,5 %, sont classées en jaune, indiquant une eau de qualité
passable ;

– 2 stations, soit 9 %, sont classées en orange, indiquant une eau de mauvaise
qualité ;

– 2 stations, soit 9 %, sont classées en rouge, indiquant une eau de très
mauvaise qualité.

Les altérations déclassantes restent les mêmes que celles indiquées
précédemment, à savoir essentiellement matières organiques et oxydables et
matières azotées. Les stations intéressées sont sensiblement les mêmes que
celles mentionnées pour la fonction potentialités biologiques.

La qualité des cours d'eau surveillés par le réseau DIREN est bonne à passable
dans la majorité des cas. Cette constatation peut être justifiée par le fait que la
plupart des cours d'eau de ce réseau de suivi sont situés en aval du bassin-
versant et sont par conséquent soumis aux plus fortes pressions polluantes
(essentiellement d'origine domestique et d'élevage).

Il pourrait être intéressant que sur certaines rivières (Petite Rivière à Goyaves,
Moustique, Petit-Bourg…) existe un point de surveillance, de référence, situé en
amont du cours d'eau.

! Aperçu des altérations non déclassantes

●  Les nitrates
Les valeurs rencontrées au niveau de la Basse Terre n'excèdent pas 8,8 mg/l
(Rivière aux Herbes amont Basse Terre) et sont généralement de l'ordre de
3 mg/l.
Ces données tendent à confirmer la sous-utilisation des engrais en Guadeloupe
observée par l'étude du BRGM sur les sources de pollution au travers des
données de la Chambre d'Agriculture.

●  Matières phosphorées
La campagne réalisée par SIEE en avril 1999 donne un aperçu ponctuel de la
situation.
La valeur maximale enregistrée est de 0,42 mg/l (station Rivière aux Hautes
herbes aval Basse Terre). Les données oscillent autour de 0,05 et 0,2 mg/l, valeur
relativement faibles indiquant l'absence de pollution par les phosphates.

●  Particules en suspension
Cette altération n'a pas été prise en compte dans l'évaluation de la qualité de l'eau
compte tenu de son caractère fortement aléatoire lié à l'influence des
précipitations.
Lorsque le paramètre matières en suspension est mesuré, les valeurs rencontrées
sont de l'ordre de quelques mg/l. Seules quatre stations (rivière le Galion, rivière
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Lamentin, Grande Rivière à Goyaves aval Bonne Mère et rivière Moustique)
présentent des valeurs de 40 mg/l en matières en suspension.

●  Minéralisation
La minéralisation est modérée (< 250 µS/cm dans la majorité des cas) excepté
pour la station située sur le Lamentin, qui subit l'influence marine (jusqu'à
16 mS/cm).

●  Micropolluants minéraux sur eaux brutes
Une incertitude existe quant à l'interprétation des données sur les métaux puisque
les résultats d'analyses sont comparés simplement à des valeurs seuils, qui ne
permettent pas, pour le cadmium et le chrome, de bien qualifier le prélèvement.

Ainsi pour tous les prélèvements (excepté deux : Lamentin et Bras David) les
analyses du Laboratoire Pasteur rapportent :

CLASSES CORRESPONDANT A LA VALEUR MAXIMALE

PARAMETRE RESULTAT PRODUCTION
D'EAU POTABLE

POTENTIALITES
BIOLOGIQUES

CLASSE
DE QUALITE

Cadmium < 1 µg/l bleu orange orange
Plomb < 10 µg/l bleu vert vert
Arsenic < 5 µg/l bleu bleu bleu
Chrome total < 5 µg/l bleu jaune jaune
Mercure < 0,10 µg/l bleu vert vert

Les valeurs retenues correspondent à une concentration en CaCO3 < 50 mg/l
(d'après les données DIREN moyennes).

Deux stations dépassent les seuils de précision analytique du Laboratoire :
– station Lamentin : la concentration en plomb est de 21 µg/l qui rend jaunes la

classe d'aptitude à l'eau potable et la classe de qualité globale de l'eau,
– station Bras David : la concentration en mercure est de 0,11 µg/l, sans

incidence sur les classes de qualité fournies dans le tableau précédent.
En conclusion, on retiendra que, vis-à-vis de la production d'eau potable, un
niveau de contamination par les métaux peu contraignant puisque, dans
l'ensemble des cas (sauf Lamentin), la qualité quant à cette altération est bonne.

Vis-à-vis de la classe d'aptitude aux potentialités biologiques et de la classe
globale de qualité de l'eau, peu de conclusions peuvent être tirées compte tenu de
l'ambiguïté des données. Plus de précisions dans les analyses sont nécessaires
pour le cadmium et le chrome total.
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●  Acidification
Cette donnée est très variable en fonction des stations. Elle l'est également selon
que la campagne est réalisée par l'Agent de la DIREN ou s'il s'agit de la
campagne d'avril 1999. Le pH est alors quasiment toujours basique.
Compte tenu de l'absence de végétation pouvant expliquer une évolution du pH, la
fiabilité des mesures peut être mise en doute.

! Conclusion

Il est difficile de mettre en avant de grands ensembles géographiques de cours
d'eau présentant des paramètres physico-chimiques homogènes. Les différences
entre les stations aval et les stations amont, lorsqu'elles existent, peuvent être
notées (impact non négligeable de la distillerie Bonne Mère, de l'agglomération
basse-terrienne).

Il ressort également du suivi de qualité réalisé par la DIREN que les cours d'eau
sont modérément minéralisés, présentant peu de particules en suspension, de
faibles concentrations en matières phosphorées et en nitrates.

Les principales sources de pollution étant organiques (rejets domestiques,
élevages), les altérations déclassantes sont les matières organiques et
oxydables ainsi que les matières azotées.
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IX.2.2. Contrôl es de qualité DDAS S 1996,  1997,  1998

Le contrôle de qualité des eaux brutes destinées à la consommation humaine est
assuré par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.

Les analyses effectuées à la source sont réalisées par le Laboratoire de l'Institut
Pasteur de la Guadeloupe, puis validées, exploitées et synthétisées au sein de la
DDASS.

! Les altérations retenues pour ces campagnes de mesure sont les suivantes :
–  matières organiques et oxydables (DBO5, oxygène dissous, NTK), le

manque de données portant sur la charge globale en matières organiques est à
noter. Cette éventualité est prise en compte dans le SEQ Eau qui autorise
provisoirement d'attribuer, pour cette altération, une classe si au moins l'un des
paramètres DBO5, DCO, COD, KmNO4 est mesuré. Néanmoins, la plupart du
temps, seul le paramètre oxygène dissous est effectivement analysé, ce qui
compromet le calcul de la classe de qualité d'après le SEQ-Eau ;

– particules en suspension (MES) ;
– couleur ;
– minéralisation (conductivité) ;
– acidification (pH) ;
– micro-organismes (coliformes thermotolérants, et streptocoques fécaux).

! Le tableau suivant liste, par  station, les résultats obtenus quant aux classes
d'aptitude et classes de qualité de l'eau.
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tableau couleurs
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! Diagnostic de la situation

► L'usage le plus impliqué par le contrôle de qualité concerne la production
d'eau potable puisque les données visées sont des analyses d'eau brute avant
entrée dans le système de traitement pour la distribution d'eau.

Il ressort du tableau précédent que :
– 10 stations, soit 45 %, sont classées bleu, indiquant que l'eau est de qualité

acceptable mais qu'elle peut nécessiter un traitement de désinfection ;
– 7 stations, soit 32 %, sont classées vert, indiquant que l'eau nécessite un

traitement simple ;
– 5 stations, soit 23 %, sont classées jaune, indiquant que l'eau nécessite un

traitement classique.

Aucune eau n'a été classée inapte à la production d'eau potable. En regard
des classes d'aptitude par altération, on peut noter que l'altération "matières
organiques et oxydables" reste l'altération déclassante. Cette dernière ne
reposant, en règle générale, que sur le paramètre oxygène dissous, celui-ci
s'impose comme le paramètre décisif.

Si l'on tente de mettre en relation la qualité rencontrée aux sources de pollution
connues, on peut noter la présence de rejets domestiques sur la rivière salée.
Pour les autres cours d'eau indiquant une diminution de l'oxygène dissous (rivière
Moustique à Petit Bourg, rivière Janiheete, rivière Bananier et rivière du Trou aux
chiens) aucune pollution particulière n'est signalée.

Dans l'ensemble, la qualité de l'eau pour la production d'eau potable est correcte
bien que 23 % de prises d'eau indique la nécessité d'un traitement classique.
Dans ces cas, les paramètres organoleptiques (coloration, particules en
suspension) et bactériologiques sont satisfaisants.

En revanche, l'oxygène dissous, qui peut témoigner d'une pollution de type
organique, est à mettre en cause.

► En ce qui concerne la fonction "potentialités biologiques",
– 6 stations, soit 27 %, sont classées bleu, indiquant une potentialité de l'eau à

héberger un grand nombre de taxons polluo-sensibles avec une diversité
satisfaisante ;

– 11 stations, soit 50 %, sont classées vert, indiquant une potentialité de l'eau à
provoquer la disparition de certains taxons polluo-sensibles avec une
diversité satisfaisante ;

– 5 stations, soit 23 %, sont classées jaune, signifiant qu'il existe une potentialité
de l'eau à réduire de manière importante  le nombre de taxons polluo-
sensibles, avec une diversité satisfaisante.
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Dans l'ensemble, les données DDASS portant sur l'eau brute mettent donc en
avant des eaux de qualité bonne à passable pour les équilibres biologiques. Les
stations déclassées sont les mêmes que pour l'usage production d'eau potable, le
paramètre décisif restant l'oxygène dissous.

► L'usage "loisirs et sports aquatiques", bien qu'ayant fait l'objet d'une analyse
particulière pour les données DDASS eaux brutes, ne présente qu'un intérêt
secondaire dans la mesure où les stations de prélèvement considérées ne sont
pas des points de baignade fréquentés. Néanmoins, cette analyse permet
d'obtenir un aperçu supplémentaire de la qualité des eaux.

Il apparaît ainsi que l'ensemble des stations de mesure considérées sont classées
en bleu, indiquant une eau optimale pour les loisirs et sports aquatiques. Un seul
cas (Vernou) présente une qualité de l'eau acceptable pour les loisirs et sports
nautiques, mais nécessitant une surveillance accrue.

IX.2.3.  Le contrôle  s a nitair e  des eaux de baig nade de l a DDAS S

Le contrôle sanitaire des eaux de baignade est assuré par la Direction
Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales qui a la responsabilité de sa
mise en œuvre dans le département.

Il s'effectue durant toute la saison balnéaire, à savoir sur 12 mois en Guadeloupe
(du 1er octobre de l'année au 30 septembre de l'année suivante).

Les analyses sont ensuite réalisées au laboratoire d'hygiène alimentaire Louis
Pasteur de Guadeloupe.

! Les germes recherchés sont les streptocoques fécaux (entérocoques) et les
coliformes fécaux (Escherichia coli). Seuls ces paramètres bactériologiques sont
pris en compte pour le classement des baignades, même si des observations
visuelles ou olfactives sont annotées sur les lieux de prélèvement. La seule
altération pouvant faire l'objet d'une analyse est par conséquent l'altération micro-
organismes.

! Les résultats du contrôle sanitaire sont interprétés sur la base de la directive
européenne n° 76-160 du 8 décembre 1975, premier texte à établir des normes de
qualité pour les eaux de baignade, et à donner des indications générales sur les
mesures à prendre en compte pour en assurer la surveillance. C'est le décret
n° 81-324 du 7 avril 1981, modifié par le décret 91-980 du 20 septembre 1991,
fixant les normes d'hygiène et de sécurité applicables aux piscines et aux
baignades aménagées, qui a transcrit en droit national les dispositions de cette
directive.
Deux valeurs sont fixées :
– une valeur guide des 100 germes / 100 ml pour l'Escherichia coli et les

streptocoques fécaux. Au-dessous de cette valeur, la qualité de l'eau est
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considérée comme bonne ; au-delà et jusqu'à la valeur impérative, l'eau est de
qualité moyenne ;

– une valeur impérative de 2 000 germes / 100 ml pour l'Escherichia coli. Au-
delà de ce seuil, l'eau est de mauvaise qualité bactériologique.

! Les contrôles sanitaires effectués par la DDASS concernent essentiellement
les plages côtières puisqu'il s'agit de zones fortement fréquentées où la baignade
est autorisée. (Pour la saison 1996-1997, sur 125 points de surveillance, on
compte 92 points sur plages contre seulement 18 points en rivière, soit un peu
moins de 15 % du réseau de surveillance).

Le nombre de points de contrôle en rivières est donc relativement faible du fait
d'une moins grande fréquentation des rivières que des plages. Ceci s'explique
notamment par le peu de loisirs aquatiques ayant trait aux cours d'eau et par une
accessibilité aux sites souvent peu évidente. Cet aspect est à nuancer dans la
mesure où l'on peut noter l'apparition récente de loisirs aquatiques comme le
canoë (sur la Grande Rivière à Goyaves) et le canyoning dans les rivières et les
petites ravines. Ces activités restent néanmoins marginales.

D'autre part, certains de ces sites sont particulièrement appréciés des touristes
(Saut de Matouba, Chutes du Carbet...). Ils sont utilisés par des lavandières
accompagnées d'enfants qui se baignent, ou par des particuliers pour le lavage de
véhicules.

Il existe, par conséquent, au droit de ces lieux, un enjeu de bonne qualité
bactériologique.

! Sur l'ensemble de ces points en rivière contrôlés par la DDASS, nous avons à
notre disposition les données concernant 13 stations de surveillance pour les
saisons 1996-1997 et 1997-1998.

La classification a été effectuée à partir de la grille proposée par le SEQ-Eau
permettant l'évaluation de la qualité de l'eau.

Pour l'altération "micro-organisme" sont fixés les seuils suivants :

QUALITE
NOMBRE D'UNITES

DANS 100 ml A
très bonne

B
bonne

C
passable

D
mauvaise

E
très mauvaise

Coliformes thermotolérants 
* 20 100 1000 2000

Streptocoques fécaux 20 100 250 400

* assimilables à Escherichia coli
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! Le tableau suivant consigne les résultats obtenus pour les deux saisons, la
qualité, étant caractérisée :
– par un nombre représentant le nombre de prélèvements,
– par une lettre désignant la qualité conformément aux seuils précédents.

Les données DDASS du suivi bactériologique sont reprises séparément dans les
planches afin de permettre la visualisation de l'évolution temporelle de la qualité et
d'éviter les confusions.

Résultats de la période
Rivière Localisation de la

station Oct. 96 – sept. 97 Oct. 97 – sept. 98

Grand Carbet Grand Carbet amont
(2ème chute) 3 B 3 B

Grande Rivière
Capesterre Point aval 22 D 21 E

Rivière Petit Pérou Point aval 7 D 3 E

Rivière aux écrevisses Cascade 23 C 19 E

Rivière Corrossol 11 E 19 D

Bras David 21 C 20 C

La Lézarde Saut de la Lézarde 21 C 16 C

Rivière Duquerry 16 E 16 C

Rivière Rouge Aval 13 B 22 C

Rivière St-Louis Saut de Matouba 8 E 6 D

Rivière Beaugendre 7 E 4 D

Rivière du Bourg Point amont 27 E 20 D

Rivière du Bourg Point aval 26 E 23 E

Afin de ne pas tenir compte des situations de crise exceptionnelles pouvant
déclasser la qualité bactériologique de l'eau, l'agrégation des prélèvements sur la
période de contrôle a été réalisée selon la règle de 90 % préconisée par l'Agence
de l'Eau pour l'évaluation des classes de qualité.

Ainsi, le résultat est associé à un prélèvement, qui n'est jamais une interpolation
entre deux résultats.

Malgré cette règle, plutôt favorable à un "bon" classement, compte tenu du
nombre relativement faible de prélèvements dans certains cas, une
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mauvaise qualité bactériologique de l'eau sur un échantillon suffit à
déclasser la station sur l'ensemble de la période.

C'est par exemple le cas de la station de contrôle Saut de Matouba, qui compte,
pour la période octobre 1996 – septembre 1997, 8 prélèvements dont l'un est
particulièrement pénalisant (classe E : qualité très mauvaise de l'eau). Sans ce
prélèvement déclassant, la qualité bactériologique de l'eau aurait été évaluée
comme assez bonne (classe C).

Remarque 
La méthode d'évaluation globale de la qualité des eaux quant à la
bactériologie est celle proposée par l'Agence de l'Eau à travers l'outil SEQ
Eaux. Les seuils de qualité ne sont pas les mêmes que ceux utilisés pour
la définition des classes d'aptitude en relation avec l'usage loisirs et sports
aquatiques, seuils correspondant aux valeurs guides de la directive
européenne du 8 décembre 1975.

La qualité globale de l'eau tient en effet compte des trois principaux usages
et fonctions (production d'eau potable, fonction biologique, loisirs et sports
aquatiques). Pour les micro-organismes, il s'avère que l'usage production
d'eau potable est particulièrement contraignant.

! Résultats

 Au vu du tableau précédent, les résultats des deux années de mesure sont
comparables et ne traduisent aucune tendance nette. En effet, si l'on note
d'une part le passage de la classe E à la classe D dans 4 cas, on relève a
contrario sur les autres points de contrôle :
- le déclassement de 3 stations (Grande Rivière et Petit Pérou, et cascade aux

Ecrevisses),
- le passage de la classe B à la classe C de la Rivière Rouge,
- le maintien de la classe C pour le Saut de la Lézarde et Bras David.

Pour un certain nombre de points, les valeurs moyennes de streptocoques et de
coliformes fécaux sont supérieures aux valeurs seuils de bonne qualité
bactériologique. Cette situation présume une pollution chronique en micro-
organismes.

! Origines de la pollution

► A l'origine de la pollution fécale, on rencontre principalement la pollution,
domestique. L'habitat dispersé de la Guadeloupe ne permet pas toujours un
raccord aux réseaux d'assainissement. Aussi, bon nombre d'eaux vannes et
d'eaux ménagères sont directement déversées dans le milieu naturel, très souvent
dans une ravine ou une rivière. Ces rejets sont d'autant plus difficile à surveiller
que certaines habitations individuelles provisoires ou même pérennes sont
construites sans aucune autorisation et échappent ainsi à tout contrôle.
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► Les élevages, parmi lesquels les élevages de porcs, sont aussi à compter
parmi les sources de pollution bactériologique. L'équipement des élevages
existants pour le stockage et le recyclage des lisiers est souvent sommaire.
D'après l'étude du BRGM sur le recensement des sources de pollution, sur les
41 principaux établissements porcins producteurs de rejets liquides 13 utilisent
l'épandage sur terrain agricole, tandis que les 28 autres sont recensés comme
ayant des rejets douteux.

En plus de ces élevages organisés, de nombreuses familles engraissent un ou
deux porcs près des habitations et à proximité des rivières ou des routes. Certes,
les conséquences engendrées par de tels élevages sont sans commune mesure
avec celles des grands établissements, mais elles peuvent néanmoins jouer un
rôle ponctuel, d'autant que le débit des cours d'eau dans lesquels se fait le rejet
est souvent faible.

IX.2.4. Camp ag ne  DA F  1994

Cette campagne de mesure a été réalisée en saison humide. Elle porte sur les
paramètres habituellement utilisés pour évaluer une pollution de type organique, à
savoir paramètres physico-chimiques et paramètres bactériologiques.

La campagne de mesure est ponctuelle, excepté pour 4 points (Vieux Habitants
Beausoleil, Bourceau aval, Lostau aval et Baille Argent) pour lesquels il s'agit
d'une moyenne des contrôles sanitaires effectués en 1994 par la DDASS. Les
résultats sont alors à prendre avec précautions, compte tenu de la variabilité des
mesures observées. D'autre part, il faut conserver à l'esprit que, cette campagne
étant ponctuelle, les données ne donnent qu'un aperçu de la situation.

Les données et paramètres analysés permettent de tenir compte des altérations
suivantes :
– matières organiques et oxydables (DCO, oxygène dissous et taux de

saturation),
– nitrates (NO3

-),
– particules en suspension (MES),
– température,
– minéralisation (conductivité),
– acidification (pH).

L'altération micro-organismes a été traitée à part car, située en période de pluie,
cette campagne ponctuelle est défavorable à la bactériologie (mauvais
fonctionnement des stations d'épuration, relargage de germes piégés dans les
sédiments…). Cette donnée est illustrée avec les données du suivi sanitaire de la
DDASS.

Le tableau page suivante liste l'ensemble des informations obtenues.
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tableau couleurs
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! Diagnostic de la situation

► Production d'eau potable
– 43 stations, soit 76 %, sont classées bleu, indiquant que l'eau est de qualité

acceptable mais qu'elle peut nécessiter un traitement de désinfection ;
– 8 stations, soit 14 %, sont classées vert, indiquant que l'eau nécessite un

traitement simple ;
– 5 stations, soit 10 %, sont classées jaune, indiquant que l'eau nécessite un

traitement classique.

Pour l'eau potable, la qualité de l'eau est très bonne dans l'ensemble.

L'altération déclassante s'avère être de nouveau les matières organiques et
oxydables (avec le paramètre taux de saturation en oxygène). Pour les rivières
concernées (Beaugendre aval, Baille Argentaval, Ferry et Deshaies) l'étude sur la
synthèse des principaux rejets industriels et domestiques recense la présence de
rejets domestiques et d'élevages.

► Potentialités biologiques
– 5 stations, soit 9 %, sont classées bleu, indiquant la potentialité de l'eau à

héberger un grand nombre de taxons polluo-sensibles, avec une diversité
satisfaisante ;

– 42 stations, soit 75 %, sont classées vert, indiquant la potentialité de l'eau à
provoquer la disparition de certains taxons polluo-sensibles avec une diversité
satisfaisante ;

– 8 stations, soit 14 %, sont classées jaune, indiquant la potentialité de l'eau à
réduire de manière importante le nombre de taxons polluo-sensibles avec une
diversité satisfaisante ;

– 1 station, soit 2 %, est classée orange, indiquant une potentialité de l'eau à
réduire de manière importante le nombre de taxons polluo-sensibles, avec une
réduction de la diversité.

Par conséquent, cette campagne fournit d'assez bons résultats quant aux
potentialités biologiques de l'eau. Les paramètres et altérations déclassantes
restent les mêmes que précédemment.
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► Classe de qualité générale de l'eau
– 4 stations, soit 7 %, sont classées bleu : très bonne qualité ;
– 42 stations, soit 75 %, sont classées vert : bonne qualité ;
– 9 stations, soit 16 %, sont classées jaune: qualité passable ;
– 1station, soit 2%, sont classées orange: mauvaise qualité.

Dans l'ensemble, on peut conclure à une bonne qualité des cours d'eau lors de
cette campagne ponctuelle de 1994. Néanmoins, il faut garder à l'esprit que,
réalisée en période de pluie, elle est plutôt favorable à une bonne qualité de l'eau,
les précipitations ayant un effet de dilution de la pollution.

Cet aperçu de la situation est donc à prendre avec précaution.

IX.3. Conc lus ion  généra le
En conclusion générale, on retiendra que malheureusement peu de données
suffisamment récentes sont disponibles pour que puisse être réalisé un état des
lieux solide de la qualité des cours d'eau de la Guadeloupe. La DIREN a initié, en
1998, un véritable réseau de suivi de la qualité de l'eau. Relativement récent, il
offre à ce jour un nombre juste suffisant de données pour que les classes de
qualité du SEQ-Eau aient une signification.

Sur la base de ces données fragmentaires et avec beaucoup de prudence dans
l'interprétation, il peut être retenu que les cours d'eau sont dans l'ensemble de
qualité très bonne à bonne en amont de bassin-versant, et de qualité bonne à
acceptable en aval. La plupart des stations de suivi de la DIREN sont situées en
aval de bassin-versant, ce qui rend difficilement appréhendable l'impact réel de la
pression anthropique sur la globalité des eaux superficielles de l'île.

Si peu de points de mesure laissent apparaître une qualité de l'eau mauvaise, on
soulignera l'impact de la distillerie Bonne Mère, pour laquelle un traitement
efficace des rejets semble incontournable.

Pour la majorité des stations de mesures, la pollution est de type organique
(altération "matières organiques et oxydables" déclassante), conséquence d'un
mauvais rendement de station d'épuration (capacité parfois largement dépassée
par la charge organique entrante), de rejets domestiques directs dus à l'habitat
dispersé de la Guadeloupe et conséquence de l'élevage, qu'il soit rural ou
industriel.
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